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Enseignants (statistiques relativesaux professeurs certifiés
titulaires d' un doctorat d ' Etat).

21265. — 12 juillet 1975. — M. Mexandeau demandea M . te
ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître le nombre
de professeurs certifiés en activité à la rentrée scolaire1974-1975,
titulaires d'un doctorat d'Etat et leur répartition par acadernie en
distinguant, d'une part, ceux qui exercent dans le second degré,
d'autre part, ceux qui exercent dans les enseignements supérieurs.

Ordre public (renforcementdes moyens de la police à Lyon).

21266. — 12 juillet 1975. — M. Soustelle se fait l' interprète
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de ta
population lyonnaise qu'inquiète l' i

	

rité grandissante illustrée
pat l'assassinat d'un magistrat etit .mande instamment d'envi-
sager la mise à la disposition de M. le prèfet délègue à la police
de moyens exceptionnels et urgents.

Allocation ae logement (modificationdes conditions deversement
au propriétairedans le casde locatairedéfaillant).

21267. — 12 juillet 1975. — M. Bégault expose a M. le ministre
du travail que, en vertu de l'article9 du décret n'61-687 du
30 juin 1961 modifié, le versement de l'allocation de logement est,
en cas de défaut de paiement du loyer dans certains délais, effectué
entre les mains du bailleur jusqu'à la reprise intégrale des paie-
ments par le locataire et l' apurement des créances anciennes, mais,
au plus tard, jusqu'à la fin de la période de versement en cours,
telle qu'elle est définie à l'article7 dudit décret et, éventuellement,
jusqu'à la fin de la période suivante si le droita l'allocation peut
être ouvert au titre de cette période. En application de ces dispo-
sitions, le propriétaire d'un logement, dont le locataire a cessé de
payer son loyer en mars1974, a pu obtenir de la caisse de mutualité
sociale agricole de percevoir l'allocation de logement due à son
locataire jusqu'au 30 juin 1974. Depuis cette date, le locataire n'a
pas repris le paiement des loyers, son expulsion ayant été ordonnée
par jugement La mutualité social,; agricole précise qu'elle ne pourra
reprendre le service de l'allocation de logement qu'à compter du
premier jour du mois au cours duquel le locataire se sera mis
à jour de ses loyers. Or, depuis plus de dix-huit mois, ce pro-
priétaire a supporté les différentes:larges locatives sans avoir pu
percevoir aucun dédommagement. Il lui demande s'il ne pense pas
qu' il y aurait lieu d'envisager une modification de la réglenientation
relative au versement de l'allocation de logement au propriétaire,
notamment lorsi,ue le locataire, demandeur d'emploi, est inscrit
à l'Agence nationale pour l'emploi, étant fait observer que ce
dernier continue à bénéficier des allocations familiales et des pres-
tations de la sécurité sociale et qu' il serait, par conséquent, normal
que le propriétaire puisse percevoir l'allocation de logement dans
le cas où le loyer n'est pas payé.

Camping et carava,iing (unificationdes catégoriesde classement
des terrainsde camping).

21272. — 12 juillet 1975. — M. Rohel demande à M. le ministre
de la qualité de la viede lui indiquer les raisons pour lesquelles il n'a
pas paru jusqu'à présent possible d'unifier, sur tout le territoire
national, les catégories selon lesquelles sont classés les terrains de
camping et les normes en fonction desquelles sont définies ces catégo-
ries. Il en résulte des anomalies et des injustices qui n'encouragent
pas les propriétaires aux investissements pour améliorer leurs ter-
rains.

Commerçants etartisans(assiette descotisations sociales
des travailleurs indépendantslors d'une reprised'activité).

21274. — 12 juillet 1975. — M. Chandernagorexpose à M. le minis-
tre du travail que l'article 8 de l'arrêté du 9 août1974, précisant
les obligations en matière de cotisations sociales des employeurs et
des travailleurs indépendants interrompant leur activité pendant une
certaine période, stipule: s Lorsque la reprise d'activité intervient
dans l'année suivant celle au cours de laquelle est survenue la cessa-
tion d'activité, l'employeur ou le travailleur indépendant est rede-
vable, à compter du premier jour du trimestre au cours duquel se
situe la reprise d'activité, d'une cotisation calculée sur la base des
retenus professionnels de la dernière année civile complète d'activité.
Les cotisations restent fixées sur cette base jusqu'au 31 décembre
de la deuxième année suivant la reprise d'activité lorsque les revenus
de l'année de référence sont inférieurs à ceux de la dernière année
compl^te d'activité ». Le cas se.présente parfois d'artisans souvent
âgés oui quittent leur exploitation dans une grande ville et s'instal-
lent en zonerurale. Leur cotisation est; en vertu du texte précité,

appelée sur le revenu de la dernière année civile complète d'activité,
solution dont le caractère estchoquantcar il n'y a évidemment aucune
mesure entre l'activité, reprise souvent, à temps partiel d'ailleurs, et
l'ancienne activité. Il lui demande s'il ne lui paraitrait pas équitable
d'envisager dans ce cas une dérogation à la règle posée par le
dernier alinéa dudit article 8 chaque fois que la reprise de l'acti-
vité se situe dans une localité différente, ce changement obligeant
à reconstituer une clientèle et pouvant de ce fait, être assimilé
purement et simplement à un début d'activité.

Permis de conduire!dérogations auxrègles de forclusion devalidité
des épreuvesorales théoriques'.

21275. — 12 juillet 1975. — M. Chandernagorexpose à M. le
ministre de l'équipementque les candidats admissibles à l'épreuve
orale à l'examen du permis de conduire les véhicules automobiles,
épreuve portant sur leur connaissance des règlements concer-
nant la circulation, conservent le bénéfice de leur admissibilité
pour cinq épreuves pratiques à condition qu'un délai supérieur à un
an ne se soit pas écoulé depuis la date de cette admissibilité (appli-
cation de l'arrêté du 30 juillet–19751. En cas d' échec Z. l'épreuve
pratique, les candidats ne peuvent se représenter qu'à l'expiration
d'un délai de : quinze jours après le premier ajournement; deux
mais après le deuxième ajournement et les ajournements suivants.
Or, il apparait que les délais entre la date de demande du candidat
et la date à laquelle il est convoqué pour subir l'épreuve sont
souvent trie longs et ils atteignent parfois trois mois dans certains
départeir -nts et à certaines époques de l'année. Par circulaire, vos
services ont précisé que la forclusion ne pouvait être opposée aux
candidats qui ont été malades ou en cas de force majeure (grèves,
cataclysme, etc. Il lui demande s' il ne serait pas possible d'étendre
cette dérogation lorsque la longueur des délais deconvocation est
de toute évidence imputable aux difficultés conjoncturelles des
services administratifs.

Prestationsfamiliales
(revalorisation pm prélèvement sur les excédents des caisses).

21279. — 12 juillet 1975. . – M. Bonhommeexpose à M. le ministre
du travail que les caissesd'allocations familiales disposent d' un
excédent de ressources qui parait important. La pratique régulière
de ces dernières années a eu pour but d'opérer des prélèvements
sur ces excédents pour compenser les déficits de. l'assurance mala-
die. Or, la situation matérielle de nombreuses familles en diffi-
culté exige que soient sensiblement revalorisées les prestations
familiales. Il demande à M. le ministre du travail s'il n'envisage
pas de mettre un terme à cette méthode trop facile, utilisée jus-
qu' ici pour combler le déficit de l'assurance maladie et d'apporter
ainsi un surcroît de ,essources particulièrement indispensable aux
familles dans la conjoncture actuelle.

Etablissements scolaires (maintien dansla région Alsace
des C.E.S. expérimentaux deplein exercice)

21280. — 12 juillet 1975. — M. Gissingerexpose à M. le ministre
de l 'éducation que les membres du conseil d'administration du
C. E. S. expérimental Lambert, à Mulhouse, ont été informés le
19 juin dernier que lac recherche sur l'organisation des C. E. S.
en vue de l'individualisation de l'enseignement et des pédagogies
différenciées • s'achevait avec la présente année. Les C. E. S. expé-
rimentaux de plein exercice ne seraient maintenus que dans la
région parisienne par manque de crédits. Si cette information est
exacte, cette décision serait tout à fait regrettable car il est évident
que la région parisienne ne représente pas l'ensemble de la France
et il était intéressant que de tels C. E. S. existent dans la région
Alsace (également le C. E. S. Berlioz, à Colmar). Une telle décision
prise sans concertation et au détriment des enfants ayant commencé
leur premier cycle en suivant cette pédagogie différenciée ne res-
pecté pas en outre l'engagement moral qui a été pris envers les
parents d'élèves de ces établissements. U est infiniment regrettable
que de tels engagements soient remis en cause, ce qui a pour effet
de nuire gravement au déroulement normal de la scolarité prévue
au départ. Il lui demande en conséquence que cette expérience et
les moyens qui en découlent soient maintenus pour les classes de
quatrième et de troisième, parallèlement au cycle d'observation nais
tin route l'année prochaine pour lès classes de sixième et de
cinquième.

Avortement (application effective de la consultation sociale
prévue par la loi dansles hôpitaux de Lyon).

21283. — 12 juillet 1975. — M . Poperen demande à Mme le ministre
de la santé quelles instructions elle entend donner pour mettre fin
à l'interdiction d'hôpital qui e frappé le D. D. B., sur proposition
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du directeur de l' hôpital Edouard-Herriot de Lyon et ce, contre
l'avis de son chef de service, et quelles mesures elle envisage de
prendre pour que la consultation sociale, prévue par la loi du
17 janvier 1975, sur l 'interruption volontaire de grossesse s'effectue
dans des conditions normales dans les hôpitaux de Lyon, et plus
généralement pour qu'enfin ladite loi soit effectivement appliquée.

Education spécialisée (augmentation des moyens financiers
des centres de formation d ' éducateurs spécialisés).

21284. — 12 juillet 1975 . — M. Loo expose à Mme le ministre
de la santé les problèmes que posent les nouvelles normes de
financement concernant les écoles et centres de formation d 'édu-
cateurs spécialisés. Ces normes impliquent une diminution de
30 à 40 p. 100 du budget, soit : de nombreuses suppressions d 'emploi ;
une diminution de la qualité de la formation ; l'impossibilité de
répondre aux besoins en formation de la région, des travailleurs
sociaux. De plus, l ' extension récente des écoles es: la conséquence
d'instructions ministérielles. Il lui demande quelle garantie elle
peut donner concernant des rallonges budgétaires nécessaires au
maintien des salariés dans leur emploi, de la qualité de la forma-
tion, des réponses à donner régionalement aux demandes de forma-
tion des travailleurs sociaux.

Centres de loisirs éducatifs (relèvement des crédits
de fonctionnement et d ' équipement aux associations).

21216. — 12 juillet 1975 . — M. Lavielle appelle l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
difficultés financières des centres de loisirs éducatifs pour l 'enfance.
En effet, depuis plusieurs années, les familles, les collectivités
locales et les associations à but non lucratif supportent à ce titre
des transferts de charges de plus en plus importants pour l 'action
et l'éducation des enfants dans les temps non scolaires . Dans le
même temps et hors de toute contrainte réglementaire et de tout
contrôle éducatif . des sociétés commerciales proposent des loisirs
payants accessibles aux enfants des familles les plus favorisées .-
En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour obtenir dans la préparation du budget pour 1976 un relève-
ment important des crédits de fonctionnement et d ' équipement aux
associations pour les centres de loisirs, le dégagement nécessaire
des crédits de formation afin d'assurer aux animateurs et aux
directeurs de centres de vacances et de loisirs, la gratuité de la
formation et pour appeler l'attention de ses collègues des affaires
culturelles, de l 'éducation et des finances pour que soient obtenus
les crédits permettant une action culturelle en direction de l'enfance,
la création de nouveaux postes de personnel enseignant et le renfor-
cement des crédits affectés à l'action socio-éducative des collecti-
vités .

Etablissements scolaires (augmentation des crédits
de fonctionnement des C . E. S . nationalisés).

21291 . — 12 juillet 1975. — M. Alain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que les C . E . S . nationalisés
avant 1974, date à laquelle le Gouvernement a publié son
intention de nationaliser la totalité des établissements du premier
cycle du second degré dans un délai de deux années, disposent
d'un budget de fonctionnement et d ' un personnel de service
à peine suffisant pour .assurer le bon entretien des locaux et
les charges afférentes au bon fonctionnement des services éducatifs.
Or les décisions budgétaires imposées par les rectorats pour les
C . E. S. nationalisés depuis 1974 font apparaî tre une diminution
d 'environ 40 p. 100 du budget de fonctionnement des établisse-
ments ainsi qu ' une réduction de 50 p. 100 du personnel de service.
Ainsi au C . E. S . de Vaires-sur-Marne (Seine-et-Marne) le budget
de fonctionnement passerait de 225000 F à 122 000 F et le personnel
serait réduit de 14 à 7 personnes (alors que les effectifs scolaires
augmenteront de 630 élèves en 1974-1975 à 700 environ lors de la
rentrée 1975-1976) . Dans la seule académie de Créteil, 32 C. E. S.
se trouvent placés dans une situation similaire . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures financières il compte proposer
pour le prochain budget de l ' éducation afin de remédier à la
pénurie qui atteindra un seuil catastrophique à la rentrée pro-
chaine si des crédits suffisants n'étaient pas rapidement débloqués,
l 'annonce de la nationalisation totale des C . E. S. en deux années
ne serait qu 'un leurre démagogique qui ne manquerait pas de
provoquer une agitation légitime dès septembre dans les établisse.
ments concernés.

Redevance radio-télévision (revision des plafonds de ressources
relatifs à l 'exonération de redevance pour les allocataires du
F . N . S .).

21294. — 12 juillet 1975. — M . Sénés appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur la situation
des personnes qui, bénéficiaires du fonds national de solidarité,
demandent d'être exonérées de la redevance de radiodiffusion
télévision française . Les plafonds de ressources actuellement en
vigueur étant particulièrement bas, il lui demande si la revision
de ces plafonds est envisagée afin que des personnes ayant des
revenus extrêmement modestes puissent bénéficier de l ' exonération
prévue par la loi.

Enseignements spéciaux (aménagement des modalités d ' enseignement
pour les disciplines les plus déficitaires).

2129e. — 12 juillet 1975 . — M. Besson attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles sont répar-
ties les heures d' enseignement des disciplines les plus déficitaires,
et notamment les disciplines artistiques . Les établissements adoptent
sur ce problème trois attitudes différentes puisque, ou bien Ils
suppriment la matière déficitaire à certaines classes ou bien main-
tiennent cette matière pendant un semestre seulement ou bien tout
au long de l 'année ne font assurer qu ' une heure sur deux. Bien
qu'il soit difficile de concilier équité, bonne pédagogie et pénurie
de postes d'enseignants, il lui demande s 'il ne jugerait pas utile
d'harmoniser les modalités d 'enseignement des disciplines les plus
déficitaires en retenant par exemple, à défaut de créer les postes,
ce qui serait la seule solution réelle, la formule de cours donnés
sur un seul semestre qui pourrait permettre un travail plus sérieux
pour les élèves et des conditions pédagogiques plus favorables pour
les enseignants eux-mêmes.

Enseignants -(délais de titularisation des maîtres de conférence
des disciplines juridiques).

21305. — 12 juillet 1975 . — M. Mexandeau attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation des maîtres
de conférences dans les disciplines du premier groupe du comité
consultatif des universités (droit, sciences économiques, gestion
et science politique) . Les maîtres de conférences de ces disci-
plines étaient traditionnellement titularisés au bout de quatre ans
de service, ce délai rapide expliquant un traitement de départ
nettement inférieur à celui des maitres de conférences de lettres
ou de sciences . Or, le délai de titularisation augmente de façon
considérable )plus de dix ans pour certains agrégés de 1970 si la
politique actuellement suivie n 'est pas modifiée). Cette dégradation
est due à l 'insuffisance croissante du nombre des emplois de
professeurs et au faible contingent des titularisations à titre per-
sonnel. La situation ainsi créée provoque dans les établissements
concernés une émotion certaine . Un mot d'ordre de grève admi-
nistrative a été lancé, ce qui entraîne inévitablement des consé-
quences sur la marche des services . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour arriver à la solution de ce problème.

Emploi (garantie d'emploi des travailleurs
de l' Entreprise Parvex de Dijon lCôte-d 'Or]).

21312 . — 12 juillet 1975 . — M . Baillot attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation faite aux
800 travailleurs de l'Entreprise Parvex de Dijon dépendant du
trust C . E. M. Actuellement ces travailleurs ne font plus que
25 heures par semaine, ce qui leur crée une diminution très importante
de leurs salaires au moment ou l'inflation se poursuit. D ' autre part,
les menaces de licenciement massif planent sur cette entreprise.
Il lui demande de bien vouloir intervenir pour permettre à cette
entreprise qui occupe une main-d'oeuvre qualifiée dans un secteur in-
dustriel important d ' utiliser à plein sa capacité productive, aux
travailleurs d'avoir ainsi la garantie de l 'emploi.

Droits syndicaux
(entrave aux libertés syndicales dans une entreprise de Paris 118'l).

21313. — 12 juillet 1975 . — M. Baillot attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur les faits graves qui se produisent au sein de
l'entreprise C . et A., 190, rue Championnet, Paris (18'). Les libertés
syndicales y sont systématiquement bafouées . Récemment, un can-
didat délégué a été licencié afin de l'empêcher d'être élu . Aujour-
d ' hui plusieurs travailleurs sont menacés d 'un licenciement collectif.
Parmi eux se trouvent les responsables de la section syndicale que
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la C . G . T. a décidé de constituer, en application de la loi n° 68-1179
du 27 décembre 1968 . Il lui demande de bien vouloir intervenir
pour faire respecter par la direction dudit établissement les
libertés syndicales et de refuser tout licenciement.

Congés payés
(effet des arrêts de travail pour raison de santé sur le droit

aux congés annuels).

21314. — 12 juillet 1975 . — M. Berthelot rappelle à M . le ministre
du travail sa position constante sur le droit aux congés payés des
salariés malades, réaffirmée dans sa réponse n" 13 668 du 26 novembre
1974 (Journal officiel, Assemblée nationale), page 1073, aux termes
de laquelle l'article D. 223 .5 du code du travail interdit la confusion
des congés annuels avec une période de maladie . Il lui signale
qu' un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation, en date
du 18 mars 1975 (pourvoi 7340224i, a adopté contre toute logique
une interprétation contraire en estimant que a les divers inci-

dents, tels que la maladie du salarié, qui surviendraient pendant
ce congé a, ne peuvent modifier ultérieurement l'étendue de l ' obli-
gation légale dont s' est acquitté l'employeur en accordant le congé
payé. La Cour en déduit que le salarié qui n 'a pu prendre de
vacances en raison d ' une maladie n' est pas fondé, en l'absence
de texte, à obtenir un nouveau congé, même non rémunéré . Il lui
demande si une telle interprétation n'est pas contraire à l'objet
de la législation sur les congés payés qui vise à permettre un
repos et une détente 'ffectifs après une année ae travail, si pos-
sible en dehors du don. t cile, repr .s qui ne peut en aucun cas être
remplacé par un alitement por r maladie ou une hospitalisation.
Si, dans le cadre de l'amé' in '. ation des conditions de travail, et
pour éviter le maintien de la jurisprudence, il ne conviendrait pas
de modifier par décret l'article D . 223-5 du code du travail afin de
le rendre plus clair, en précisant que les jours de maladie ne
peuvent être déduits du congé annuel, e même si la maladie survient
au cours des vacances

Grèves (ouverture de négociations avec les travailleurs
à In Société Forciusn).

21318 . — 12 juillet 1975 . — M. Cembrissen attire l 'attention de
M . le ministre de %'industrie et de la recherche sur la situation des
travailleurs de la Société Forclum . qui ont été contraints de recourir
à la grève avec occupation des locaux peur défendre leurs reven-
dications . La direction de cette importante entreprise de matériaux
électriques qui compte plus de 3 000 travailleurs dont une soixantaine
à Corbeil-Essonnes, prenant prétexte de la crise économique,
procède à des réductions d'hommes avec perte de salaire, faisant ainsi
rejaillir sur le personnel les effets d ' une situation dont il n 'est
pas responsable . Cette attitude est inacceptable losque l' on sait,
d'une part, que l 'entreprise en question dépend du groupe Suez
Pont-à-Mousson, d' autre part, que ses bénéfices accrus en 1974
s 'élèvent à 5 millions de francs . Elle a donc les moyens de satis-
faire les revendications sans compromettre son équilibre financier.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour favoriser l'ouverture de véritables négociations qui iraient dans
le sens d'un accord de nature à garantir notamment le pouvoir
d 'achat dei; travailleurs.

Sécurité sociale (distorsions résultant
de la suppression de la coordination des régimes de retraite).

21325. — 12 juillet 1975. — M. Dupuy attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation suivante. La loi n" 75-3 du
3 janvier 1975 a supprimé la coordination des régimes de retraite.
En vertu de cette loi, qui prend effet du 1"' juillet 1974, les pen-
sions dues par le régime général de la sécurité sociale aux assurés,
ayant droit par ailleurs à une pension d ' un autre régime, seront
calculées en tenant compte uniquement des périodes d'assurance
valables au regard du régime général . Le décret n " 75-109 du
24 février 1975 a confirmé cette suppression, en abrogeant les
prescriptions des décrets de 1950 et 1958 relatifs à la coordination
des régimes de retraite. Ces dispositions n 'ayant pas de caractère
rétroactif, ne modifient donc pas la situation des pensions coor-
données liquidées avant le l°' juillet 1974 . Or, ainsi que le précise
M. Aubert, député des Alpes-Maritimes, dans son rapport établi
au nom des affaires culturelles ln° 1331, page 28), les assurés qui
avaient accompli de longues périodes d'activité dans des régimes
coordonnés étaient pénalisés par le système de coordination . En
effet, pour une pension coordonnée liquidée avant le 1"' juillet 1974
sur la base d 'un nombre Ni de trimestres validés au titre du régime
général et d' un nombre N 2 de trimestres validés au titre d ' un régime
spécial, le montant de la pension vieillesse due par le régime
général était le produit de la pension théorique par le rapport,

Nt

N, + N2

Au contraire, en application de la loi et du décret précités, une
pension comportant ces mêmes nombres de trimestres vantés dans
les deux régimes sera égale au produit de la pension théorique par

N 1
le rapport — ; L étant le maximum autorisé de trimestre liqui-

L
dables, variable suivant la date d 'entrée en jouissance de la retraite.
Il en résulte : que les pensionnés ayant droit à une pension d ' un
autre régime et dont la retraite due par le régime général a pris
effet postérieurement au 30 juin 1974 bénéficient intégralement
du nombre de trimestres validés dans ce régime, ce qui est équi-
table ; que les pensionnés ayant cotisé aux deux régimes et dont
la retraite du régime général a pris effet antérieurement au 1°' juil-
let 1974 sont défavorisés lorsque, dans le calcul de leur retraite,
la somme N1 + N, a été supérieure au maximum autorisé L de
trimestres liquidables ; dans ce cas, la retraite est en effet amputée
de :

	

P N1	P N 1

	

L

	

N 1 = N2

P étant la pension théorique.

Toutes choses égales, cela conduit d'ailleurs la sécurité sociale
a servir à certains pensionnés coordonnés ayant un nombre de
trimestres T validés par le régime général une pension inférieure
à celle d' un pensionné ayant un nombre de trimestres validés
inférieur à T. Cette situation est évidemment paradoxale et injuste.
L'application du chapitre IV du décret n" 75-109 du 24 février 1975
à celles des pensions coordonnées qui ont été calculées antérieu-
rement au pilet 1974 à l'aide d ' un dénominateur N i + N 2
supérieur au maximum autorisé de trimestres liquidables, rétabli-
rait une situation normale. Cette application ne ferait pas obstacle
à la simplification recherchée, à terme, dans le travail des caisses
de retraite de ia sécurité sociale, n'entrainerait pas une augmen-
tation sensible de leur travail actuel et ferait disparaître les ano-
malies et les injustices inhérentes aux dispositions actuelles . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire examiner les
mesures qui pourraient être prises pour éviter de laisser persister
ces injustices .

Recherches océanographiques (enquête

sur les conditions du naufrage du Compass Rose III en Mer du Nord).

21328. — 12 juillet 1975 . — M. Frelaut attire l'attention de
M. le ministre' de l 'industrie et de la recherche sur le fait qu 'il
y aura bientôt trois mois que le . Compass Rose III, navire effectuant,
pour le compte de Total Oil Marine, des relevés de fonds marins,
se perdait corps et biens en Mer du Nord avec 18 hommes dont
11 scientifiques à son bord . Il lui demande : 1° de bien vouloir
préciser quelles mesures il compte prendre pour que la lumière
soit faite sur les conditions dans lesquelles s 'est produit l 'accident
afin que les responsabilités soient clairement établies, et ce tant
sur le plan juridique qu 'administratif ; 2" quelles mesures il compte
prendre en faveur des familles des disparus ; 3° enfin, sur un
plan plus général, quelles mesures il compte prendre dans les
domaines administratif et législatif afin que cesse l ' hécatombe
des travailleurs affectés aux diverses opérations de forage ou
de recherche en Mer du Nord, et qu ' une administration anglaise
chiffre à 47 morts et 186 blessés graves depuis le début de ces
opérations .

Papier et papeteries (menace de licenciements
dans une papeterie de Vénissieux [Rhàne]).

21329 . — 12 juillet 1975. — M. Houat informe M . le ministre de
l'industrie et de la recherche de la situation d ' une papeterie située
dans sa commune et qui appartient à un important groupe papetier
français. Cette entreprise qui est située à Vénissieux a décen•
tratisé ses activités en créant un atelier dans la commune de
Corbas Rhône) . Or, les salariés occupés dans cet atelier (50 per.
sonnes) viennent d ' être informés par la direction, au cours de la
réunion du comité ,d'établissement que l'atelier de .Corbas serait
fermé, ce qui a comme première conséquence le licenciement dans
les deux entreprises de 28 personnes ayant moins de 18 mois de
présence dans l'entreprise, 11 mutations et 12 mises à la retraite
anticipée à 57 ans et 4 mois. Ainsi 51 personnes seront frappées
par ses mesures fortement contestées par le personnel qui craint
une manoeuvre de la part de ce groupe. En effet l 'on pouvait
penser qu 'à la suite de la fermeture de l 'atelier de Corbas
(fabrication) cela permettrait le retour à l ' atelier de Vénissieux
de toutes les machines de fabrication, mais il semble que le groupe
ne transfère que le petit matériel . Les machines les plus impor•
tantes seront dirigées sur les papeteries de Saint-Louis dans l 'Est de
la France. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
diligenter une enquête afin d'amener cette entreprise, comme
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le demande le personnel : 1' à ne pratiquer aucun licenciement ;
2° à maintenir la même activité économique à l 'usine de Vénis-
sieux par la mise à disposition dans cet atelier de l'ensemble des
machines de fabrication se trouvant à Corbas.

H. L. M . (conditions d'application des majorations de loyers).

21333. — 12 juillet 1975. — M. Kalinsky a pris note de la réponse
de M. le ministre de l ' équipement à sa question écrite n° 18958
relative à la pratique de certaines sociétés d 'H. L . M . de majorer
les loyers des logements nouvellement occupés au-delà des 10 p . 100
semestriels prévus par la régleme station . Cette réponse précise
en effet que s cette dernière lim .tation n 'est toutefois expressé -
ment applicable qu' aux locataires iéjà en place >, . Or l' article 216
du code de l ' urbanisme . qui édicte cette limitation, vise ° le loyer
applicable aux logements construits en application de la législation
sur les H. L. M. ° . Il lui demande en conséquence: ' 1° quel texte
limite expressément le bénéfice de cette règle aux locataires déjà
en place ; 2' . s'il ne pense pas, au cas où un tel texte existerait,
qu 'il serait nécessaire de le modifier afin d ' empêcher toute dis-
crimination injustifiée entre les locataires en fonction de leur date
d ' emménagement.

Finances locales (calcul des subventions de l ' Etat en pourcentage
du coût final des investissements immobiliers).

21338. — 12 juillet 1975. — M. Boyer expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que les collectivités locales éprouvent de
graves difficultés pour réaliser l 'équilibre financier de leurs inves-
tissements immobiliers en raison du caractère forfaitaire de la
subvention qui leur est allouée par l 'Etat . Il lui souligne que de
longs délais s ' écoulent très souvent entre la constitution des dos-
siers et la réalisation des projets, de sorte que par suite de
l 'augmentation des prix et des salaires les bilans financiers des
opérations s'en trouvent déséquilibrés . Il lui demande s' il n'estime
pas qu 'il serait souhaitable que les subventions de l'Etat soient
calculées en pourcentage du coût final des opérations.

Travailleuses familiales
(droit aux allocations de chômage).

21342. — 12 juillet 1975. — M . Maisonnat expose à M..,le ministre
du travail que bien que cotisant aux A . S . S . E . D .I .C ., les salariés
des associations d 'aide à domicile aux personnes âgées n'ont pas
droit en cas de chômage aux indemnités prévues parce qu 'ils
sont employés à temps partiel . Aussi, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à cette situation
anormale qui voit des salariés payer des cotisations sociales sans
pouvoir bénéficier des droits y afférant et de leur permettre de
percevoir ces indemnités.

Recettes auxiliaires des impôts (maintien des emplois
qu 'elles comportent).

21343 . — 12 juillet 1975. — M. Maisonnat signale à M. I. ministre
de l 'économie et des finances l'inquiétude particulièrement grande
que soulève un projet de réorganisation des recettes auxiliaires.
Ce projet prévoit, en effet, la suppression des receveurs auxiliaires
des impôt et leur remplacement par des correspondants locaux
qui, pour e même volume de charges, ne toucheront plus que
120 fran . :s à 200 francs par mois et perdront ainsi la majeure
partie de leurs ressources et tous les avantages sociaux découlant
du régime général de la sécurité sociale dont ils bénéficient aujour-

'd 'hui . S ' agissant d ' emplois occupés par des mutilés de guerre, une
telle réforme si préjudiciable à leurs intérêts est particulièrement
malheureuse. Aussi il lui demande de bien vouloir abandonner cette
réforme qui fait contre elle l ' unanimité de la profession.

Enfance (prise en charge par l 'Etat des frais de fonctionnement
des centres de vacances et de loisirs).

21345 . — 12 juillet 1975 . — M. Maisonnat, expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que les centres de vacances et de loisirs
pour enfants (colonies de vacances et centres aérés) sont menacés
d'asphyxie financière faute de crédits. Cette situation n'est que le
résultat du désengagement massif de l'Etat dont la participation
financière aux frais de fonctionnement est passée de 50 p . 100
en 1947 à 0,16 p. 100 en 1974 . Par ailleurs, l'Etat continue d ' encaisser
le montant de la T. V.A . et récupère ainsi non seulement tout ce
qu'il donne en subvention mais réalise un impôt supplémentaire
sur l'éducation des enfants en centre de vacances . La participation
déjà élevée demandée aux familles ne peut qu'augmenter et ce
alors mime qu'étant donné la gravité de la situation économique,

les ressources des familles françaises diminuent aujourd 'hui et ne
leur permettront plus, dans un certain nombre de cas, de partir
en vacances . Aussi, il lui demande, compte tenu que déjà en 1974
une famille sur deux n 'a pu partir en vacances et que, dans ces
conditions, les centres de vacances et de loisirs apparaissent plus
que jamais nécessaires et précieux pour les millions d 'enfants
bien souvent livrés à la rue durant les deux mois et demi de congés
scolaires, de prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'édu-
cation en centres de vacances et de loisirs soit prise en charge
par l 'Etat au même titre qui l'enseignement à l ' école publique.
Ces mesures sont les suivantes : financement de l ' équipement et
de l ' installation des centres, du matériel nécessaire à la pratique
des activités ; prise en charge du coût de formation et de l 'indem-
nisation des animateurs ; exonération de la T .V.A. pour les associa-
tions sans but lucratif.

Fruits et légumes (revision de la procédure de contrôle
de la ci culution des productions maraichères).

21349 . — 12 juillet 1975. — M. Millet expose au ministre de l'éco-
nomie et des finances les difficultés rencontrées par les producteurs
de fruits et légumes par l'application de la législation en vigueur
sur les bons de remis . En effet, si la réglementation de la circu-
lation est nécessaire pour la profession et pour les consommateurs,
il n 'en reste pas moins que la procédure employée est lourde
et complexe et difficilement applicable par les maraîchers qui
n'ont pas de service comptable et de secrétariat à leur disposition.
?eut-être d 'autres moyens de protection pourraient être utilisés
notamment par une officialisation des factures et bons de livraison
en triple exemplaire et l 'ouverture d'un registre au service des
finances sur lequel figurerait l ' identification du producteur . Quoi
qu 'il en soit, il semble que l 'arrêté fixant les modalités d 'applica-
tion du bon de remis doivent être modifiées ou supprimées suivant
le voeu des syndicats des maraîchers. H lui demande s 'il n 'entend
pas revoir la procédure d 'application du contrôle de la circulation
des fruits et légumes.

Permis de conduire (délais trop longs imposés aux candidats).

21352. — 12 juillet 1975. — M. Odru expose à M. le ministre de
l'équipement qu'il a 'reçu de très nombreuses pétitions émanant
de candidats à l 'examen du permis de conduire que se plaignent
des délais qui leur. sont imposés et des répercussions que cela
entraine tant sur le plan professionnel et universitaire que financier.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que cesse
une telle situation.

Constructions scolaires (achèvement des travaux de réalisation
du C .E .T . rue Lavoisier, à Brive [Corrèze]).

21354 . — 12 ,juillet 1975. — M . Pranchère expose à M . le ministre
de l ' éducation la situation du C .E .T . en construction rue Lavoisier,.
à Brive (Corrèze) . A l 'examen de cette situation, il apparait que la
deuxième tranche des travaux qui aurait dû être terminée fin
février ne l'est pas totalement à l 'heure actuelle et que la troisiémc
tranche n 'est pas commencée, faute, semble-t-il, de financement . La
rentree de septembre est de ce fait compromise pour les 240 élèves
Inscrits m. plus particulièrement pour la section auto, pour laquelle
beaucoup d 'élèves ont été recrutés et qui ne pourront étre accueillis
dans les locaux du C E .T . Cabanis dont une partie des ateliers doit
être transférée au nouveau C .E .T . En conséquence, il lui demande
s 'il entend débloquer immédiatement les crédits nécessaires à l 'achè-
vement du C .E T ., et donner des instructions impératives pour que
les travaux soient réalisés et terminés pendant les deux mois d ' été
qui precèdent la rentrée scolaire.

Visas (obligation de répondre en français au questionnaire remis
au consulat général de Nem York aux demandeurs de visas pour
la France).

21351'. — 12 juillet 1975 . — M. Lafay appelle l' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le fait que les personnes de
nationalité américaine ou autre que française, résidant à New
York et désireuses de se rendre en France doivent ainsi qu 'il est
de règle obtenir un visa . Lorsqu'elles le sollicitent de notre
consulat général dans cette ville elles se voient remettre un for-
mulaire qu' il leur faut Lemplir. Si les différentes rubriques de ce
questionnaire sont rédigées conjointement en français et en anglais
elles doivent être obligatoirement complétées en français. Nombre
de Newyorkais ignorent notre langue et la satisfaction de l 'exigence
qui leur est imposée pour la délivrance du visa ne manque pas
de leur créer des difficultés lorsqu ' il leur faut, par exemple, comme
les y incite le formulaire en cause, décliner en français leur pro-
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fession ou qualité, leurs spécialisation éventuelle et leurs titres
scientifiques. Il souhaiterait savoir si cette obligation linguistique
résulte de la seule initiative du consulat général prècité . Dans
l ' affirmative il désirerait être informé des motifs qui justifieraient
une telle mesure. Au cas où cette procédure serait habituelle il
aimerait savoir si les moyens de traduction dont disposent les
services de nos ambassades et de nos consulats ne permettent
pas d'en envisager la modification.

Energie (moyens financiers de la délégation
aux énergies nouvelles(.

2135$. — 12 juillet 1975 . — M. Schloesing s'étonne que la création
d'une délégation aux énergies nouvelles en février 1975, dont la
mission est de promouvoir l 'utilisation des sources d ' énergie non
encore exploitées à l 'échelle industrielle, n'ait été suivie jusqu ' ici
que de faibles résultats concrets dans le domaine des démonstra-
tions en vraie grandeur, à l 'exception de l 'opération de géothermie
de Creil . Il interroge M. le ministre de l'industrie et de la recherche
sur les raisons de cette situation, de nature à donner une impres-
sion d'incohérence dans la politique énergétique du Gouverne-
ment . Il lui demande d'indiquer quels sont les moyens financiers
à la disposition du délégué aux énergies nouvelles en 1975, et les
moyens prévus peur 1976.

Emploi (crise de l'emploi à l 'entreprise Privé
de Châlons-sur-Marne [Marne]).

21359. — 12 juillet 1975 . — M . Ralite attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation préoccu-
pante de l' emploi à l 'entreprise Privé 'fabrication de tôles et de
silos) à Châlons-sur-Marne. La durée hebdomadaire du travail y a
été réduite à 32 h 48 avec diminution de salaire . Pour la direc-
tion, ces réductions d ' horaires ne sont pas suffisantes, et elle
envisage de recourir à la suppression d ' un certain nombre de
postes de travail. L' entreprise Privé justifie ces mesures par un
recul de son carnet de commandes ; elle ajoute que ce fait est
notamment imputable à l'encadrement du crédit qui occasionne
une baisse des ventes sur les bâtiments. Cet encadrement du
crédit étant le fait du Gouvernement dans le cadre de sa politique
de redéploiement industriel, M . Ralite demande à M . le ministre de
lui faire connaître quelles mesures il entend prendre pour assurer
le plein emploi dans cette entreprise.

Industrie électronique (maintien du potentiel productif
et de l 'emploi à t' usine Jaeger de Châlons-sur-Marne (Marne]).

21360. — 12 juillet 1975 . — M . Ralite attire l 'attention de M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur les graves menaces
qui pèsent sur l 'emploi à l'usine Jaeger de Châlons-sur-Morne . Cette
entreprise fait l'objet actuellement d 'une restructuration u ':mpor-
tance qui : 1" prévoit le détachement de la division aéronaute .;_ ::
pour former avec d' autres sociétés aéronautiques une nouvelle
société ailleurs qu'à Châlons ; 2 ` la prise d 'action majoritaire du
puissant groupe ouest-allemand V . D. O. dans son capital . Une
note au personnel du 20 mai 1975 évoque les premières consé-
quences prévisibles . réductions d'horaires et suppression d 'emplois.
Ces mesures cumuleraient avec les réductions d 'horaires déjà opé.
rées actuellement . L'usine Jaeger est une base importante de la
vie économique châlonnaise puisqu'elle emploie 900 travailleurs dont
700 O . S . parmi lesquels 80 p. 100 de femmes . C ' est dire que
toute diminution d ' horaire et postes de travail aggraverait la situa-
tion déjà difficile de l'emploi à Châlons-sur-Marne qui compte
plus de 1 050 demandes d 'emploi non satisfaites . M. Ralite demande
à M. le ministre quelles mesures il compte prendre pour que
l' usine Jaeger maintienne son potentiel productif à Châlons, sans
diminution d 'horaires ni licenciements.

Ex-O.R .T.F. (reclassement des personnels
des services de la redevance).

21342. — 12 juillet 1975 . — M . Ralite fait part à M . le ministre
de l 'économie et des finances de la situation que connaissent
un an après la suppression de l'O. R. T . F . les personnels des
services de la redevance . Depuis la suppression de l ' office le
7 août 1974 et le transfert de la redevance radio-télévision au
ministère des finances les personnels du service de la redevance
attendent en effet toujours que se concrétisent les conditions de
leur intégration dans la fonction publique. Les problèmes posés
sont multiples, mais à toutes les questions notamment à celles
cgncerhant les droits' acquis à l ' O . R .T .F. les réponses officielles
ne viennent pas. Dans tous les centres de redevance des actions

sont engagées depuis la mi-juin, actions qui sont allées jusqu 'à
la grève comme au centre de Rennes, actions qui exigent du Gou-
vernement qu'il prenne en considération les questions posées par
les personnels. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour contribuer à régler ce conflit dont il est le seul responsable.

Médailles et décorations (contingent de l' ordre national du Mérite
au profit des femmes résistantes(.

21375 . - 1" juillet' 1975 . — M. Villon signale à M. le Premier
ministre (Condition féminine) qu 'en cette année internationale de
la femme et du trentième anniversaire de la victoire sur l 'Alle-
magne hitlérienne, il parait souhaitable qu 'un contingent de déco-
rations de l ' ordre national du Mérite soit accordé à toutes les
femmes ayant fait preuve d'héroïsme et de dévouement patrio-
tique dans la Résistance. En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour récompenser ces femmes qui ont
fait tant de sacrifices, au péril de leur vie, dans la lutte pour la
libération de la France de la domination étrangère et de l ' oppres-
sion fasciste.

Sécurité sociale (protocole d'accord relatif aux salaires des agents
des caisses relevant de l'O . R . G . A . N . I. C .).

2137$. — 12 juillet 1975 . — M. Cornut-Gentille demande à M. le
ministre du travail les raisons pour lesquelles n 'ont pu être agréées
les dispositions du protocole d 'accord conclu le 5 mars dernier
par la caisse de compensation de l 'organisation autonome nationale
de l' industrie et du commerce et les organisations syndicales fixant,
pour 1975, l 'évolution des salaires des agents des caisses relevant
de l'O . R . G . A . N . 1 . C.

Opéra (ouverture au public du restaurant d'entreprise de l 'Opéra).

21379 . — 12 juillet 1975 . — M . Frédéric-Dupont renouvelle sa
question écrite du 4 avril 1975 à M. le secrétaire d ' Etat à
la culture au vu de faits nouveaux intervenus . Il lui signale
que le théâtre de l'Opéra est deveru un véritable restaurant . Les
affiches portant a Restaurant d ' entreprise de l 'Opéra, ouvert au
public, serv ice chaud de 11 heures à 20 heures sans interruption,
prix fixe 10 francs , ont disparu mais le restaurant d'entreprise
est toujours ouvert au public de 11 heures à 20 heures sans inter-
ruption et l' enlèvement de l 'écriteau ne change rien à la situation
de fait. Le parlementaire susvisé demande à M . le ministre du
commerce et de l ' artisanat de faire une enquête sur les condi-
tions dans lesquelles ce fonctionnement existe et lui demande en
particulier de vérifier si un contrôle existe à la porte . Il lui deman-
de en outre quel est le montant du loyer que paie ce restaurant à
l'Etat, quels sont les impôts payés à la ville et à l 'Etat, s'il n'utilise
pas les voitures des services de l 'Opéra et les installations de
l' Opéra pour faire ses achats . D'une façon générale, il lui de-
mande de dresser un état comparatif ertre .les charges, loyers,
impôts que paie ce restaurant et les restaurateurs voisins qui eux
paient des impôts permettant à l'Etat de payer la subvention au
théâtre de l'Opéra.

Pétrole (accord de coopération avec le Canada en vue
de l 'exploitation des gisements autour de Saint-Pierre et Miquelon).

21384. — 12 juillet 1975 . — M. Gabriel expose à M . le ministre
des affaires étrangères que le plateau continental Nord-américain
appartenant à la France autour des iles Saint-Pierre et Miquelon
fait partie d 'une région considérée par les milieux spécialisés
comme une des plus intéressantes zones marines . Les forages expé-
rimentaux des compagnies pétrolières Nord-américaines ont mis
en évidence des gisements dans cette région . M . Gabriel voudrait
savoir si des négociations avec le gouvernement canadien ont été
engagées . Compte tenu de la demande canadienne en matière de
coopération technique avec la France, ie'y a-t-il pas ici matière
à un accord ,bilatéral d ' exploitation en attendant les prochaines
réunions sur lé droit international de la mer?

Police (création d 'un poste de police
et renforcement des forces de sécurité à Sainte-Maxime

21395 . — 12 juillet 1975. — M . Simon-Lorière demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l ' Intérieur, ce qu 'il compte faire pour
garantir la sécurité des Maximoises et Maximois et des touristes
durant l 'été 1975. Il appelle l ' attention du ministre d ' Etat sur
le fait qu 'il n 'existe aucun poste de police à Sainte . Maxime, qu 'à
la différence d'autres communes, la ville dont il est maire ne
bénéfice que de quatre C . R . S. seulement et qu 'enfin pour
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70 00G . :es seuls treize gendarmes dont six de carrière sont
en activité. Il tient à lui rappeler que la commune de Sainte-
Maxime avec 6 600 habitants recensés est maintenant la commune
la plus importante du golfe de Saint-Tropez-Sainte-Maxime, qu'elle
accueille 80000 touristes par an et que le ministre des finances
l'a classée dans la catégorie des villes de 10000 à 2000e habitants.
Le conseil municipal ému par l'attente' odieux opéré sur la mairie
mettant en péril la vie de la gardienne et de sa fille lui demande
d'agir dans les meilleurs délais pour que la commune de Sainte-
Maxime bénéficie comme certaines commt :nes plus petites à la
fois d'un commissariat, à la fois des renforts nécessaires.

Retraites complémentaires
(arrêtés d'extension au profit des salariés et anciens salariés).

21397 . — 12 juillet 1975 . — M. Boscher appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions de l ' article 2 de la
loi n" 72-1223 du 29 décembre 1972 portant généralisation de la
retraite complémentaire au profit des salariés et anciens salariés.
Ce texte dispose que des arrêtés du ministre chargé de la Sécurité
sociale et du ministre de l ' économie et des finances étendront les
dispositions d'accords agréés relatives aux retraites complémentaires
à des employeurs, à 'des salariés et anciens salariés non compris
dans le champ d'application de ces accords . A sa connaissance.
ces arrêtés d'extension n'ont pas été publiés . 11 lui demande de
faire le point à ce sujet et souhaiterait que les arrêtés en cause
fassent l ' objet d'une publication rapide.

Esperanto (aide des pouvoirs publics au mouvement espérantiste
de France).

21398. — 12 juillet 1975 . — M. Goulet demande à M. le ministre
de l'éducation- s'il n'estime pas particulièrement opportun qu'une
aide soit apportée par les pouvoirs publics au mouvement espé-
rantiste de France, dont les membres sent assez nombreux pour
justifier une telle position . Cette aide pourrait revêtir différentes
formes parmi lesquelles seraient à retenir un encouragement donné
aux différents groupes locaux de l ' union française pour l'espéranto
qui organisent des cours et la reconnaissance des activités cultu-
relles propres au mouvement espérantiste . Il serait regrettable que
la France, pays de culture et de progrès, qui fut le premier pays
à honorer le créateur de l 'espéranto en lui conférant la légion
d'honneur lors du congrès de 1905, ne fasse pas davantage en faveur
de la langue internationale . I! lui demande de lui faire connaître la
suite susceptible d' être réservée à la présente suggestion.

Code de la route (facilités de stationnement en ville pour , les
V . R. P. et autres professionnels du commerce.)

21400. — 12 juillet 1975. — M. Labbé appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement sur les problèmes de plus en plus
complexes qui se posent à certains professionnels, tels que les
V. R. P., inspecteurs des ventes, etc., pour l ' exercice de leur
profession, et ce en raison des impossibilités permanentes de
stationnement dans les grandes villes et principalement à Paris.
Il lui demande s 'il n ' estime pas opportun à ce propos d ' étudier
la mise en oeuvre de mesures permettant aux intéressés d'exercer
leur activité sans être passibles de sanctions pour stationnement
illicite. Il pourrait être envisagé de doter les professionnels concer-
nés d 'un disque, ou papillon, qui serait apposé sur leurs véhicules,
et de leur réserver conjointement des emplacements tant dans les
rues à libre stationnement que dans celles pourvues de parcmètres.
Il lui serait obligé de lui faire connaître la suite susceptible d ' être
réservée à cette suggestion.

Radiodiffusion et télévision nationales (émission sur la modulation
d 'amplitude des programmes régionaux radiodiffusés).

21401 . — 12 juillet 1975 . — M. Labbé appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernemegt) sur une des
conséquences de la loi n" 74-696 du 7 am:t 1974 relative à la
radiodiffusion et à la télévision. En raison de la réforme qu'a
entraînée cette loi, les auditeurs des émissions régionales et locales
de France-Région 3 ne peuvent recevoir ces émissions que s'ils
possèdent un poste récepteur à modulation de fréquence . II semble
que l'argument avancé pour justifier les émissions faites dans
de telles conditions tient au fait qu'évidemment la modulation
de fréquence permet une qualité d'écoute tout à fait remarquable.
II n 'en demeure pas moins que le brusque changement des grilles
des programmes des stations régionales et locales prive les per-
sonnes les plus modestes d ' émissions auxquelles elles étaient
particulièrement attachées . Un grand nombre de ces auditeurs
sont des personnes âgées. C' est parmi elles que l 'on rencontre

la majorité de celles qui ne possèdent pas de r ; cepteurs de télé-
vision. Elles n'ont généralement pas les ressources nécessaires
pour acquérir un récepteur de radio à modulation lie fréquence
dont de prix est relativement élevé. Réglant leur redevance radio,
elles sont en droit d'attendre un service total puisque les émis-
sions de radiodiffusion et de télévision font partie d ' in service
public. Afin de permettre à tous les auditeurs de recevoir les
émissions culturelles, scientifiques, agricoles et d'information, ayant
un caractère régional ou local, il lui demande de b en vouloir
env isager une modification des décisions prises à ces égard de
telle sorte que les émissions en cause puissent être reçues sur
des appareils récepteurs non pourvus de la modulation de fré-
quence.

Commerçants et artisans exonération de T. V. A . sur la location
de fonds de rimuuerce par des propriétaires retraités).

21404. — 12 ;aillet 1975. — M . Chandernagor expose à
M. le ministre de l 'économie et des finances le cas des
petits artisans et notamment celui .,es artisans ruraux tra-
vaillant pour les agriculteurs qui, ayant pris leur retraite,
complètent leurs modestes ressources par des revenus tirés
de la location de leur fonds de commerce . Or cette location
est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée . Bien qu 'en prin-
cipe cette taxe soit supportée par le preneur, il en résulte en
fait une amputation des revenus tirés par le bailleur de ta
location de son fonds de commerce, dans la mesure où il devra
modérer le prix de location pour compenser la T . V. A. mise
à la charge du preneur . II lui demande dans ces conditions, afin
de préserver la situation financière de ces artisans, s'il n ' envi-
sage pas d'exonérer de T . V. A . la location de ces fonds de commerce.

Assurance invalidité
(Suppression des limites de cumul arec les pensions mititairesl.

21406. — 12 juillet 1975. — M. Josselin attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions de l ' article L. 384 du
code de la Sécurité sociale qui limitent le cumul entre la pension
militaire d'un assuré et sa pension d'invalidité au salaire perçu
par un travailleur valide de la même catégorie professionnelle.
Cette disposition aboutit, dans certains cas, à priver entièrement
du bénéfice de leur pension d'invalidité les assurés se trouvant dans
la situation visée par l 'article L . 384, alors que la raison d 'être de
cette pension devrait étre de se substituer aux seuls revenus pro-
fessionnels que l 'intéressé ne peut plus percevoir, compte tenu de
son état . II lui demande en conséquence s'il envisage de modifier
les dispositions de l 'article en question pour tenir compte de cas
relativement peu nombreux et particulièrement dignes d ' intérêt.

Ex-O . R. T. F. imaintien des droits acquis et carrières futures
des anciens contrôleurs du service de perception de la redevance,.

21407. — 12 juillet 1975. — M. Labarrère appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
anciens contrôleurs du service de perception de la redevance de
) ' O. R. T. F. qui ont par décret en date du juin 1975,
intégrés dans des grades correspondants du ministère de l ' écono-
mie et des finances . Les intéressés souhaiteraient conserver leurs
droits acquis à l 'O . R. T. F., notamment l ' ancienneté, l 'avance-
ment, la validation des cotisations à l' IRCANTEC et la validation
des temps de service militaire . Ils demandent en outre à béné .
ficier des avantages sociaux des services du Trésor et d'obtenir
l ' autorisation de passer les concours internes sans limite d 'àge
ou à défaut, de bénéficier d ' un avancement au choix à l 'intérieur
du corps .des contrôleurs . Il lui demande quelles suites il pense
pouvoir réserver à ces revendications.

Epargne-logement (faculté de retirer les fonds à l ' expiration du
contrat de quatre ans en conservant le droit au prêt corres-
pondant).

21411 . — 12 juillet 1975 . — Mme de Hauteclocque appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie et des finances sur une dispo-
sition draconienne de la réglementation relative aux plans d'épar-
gne-logement . L'article 16 du décret n" 69-1231 du 24 décembre 1969,
modifié par le décret n" 72-290 du 18 avril 1972, stipule en effet
qu ' à l ' expiration du plan d 'épargne-logement (quatre ans( le béné-
ficiaire doit, soit demander immédiatement le prêt d'épargnedoge-
ment, soit renoncer à celui-ci . II n ' est pas autorisé à retirer ses
fonds tout en conservant ses droits à un prêt, au prorata des
intérêts acquis. S'il ne peut demander immédiatement ce prêt niais
désire conserver néanmoins ses droits, le capital doit étre laissé
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en dépôt, celui-ci procurant un intérêt de 4 p . 100 qui n'ouvre pas
droit à un prêt proportionnel. Cette procédure apparaît déjà parti-
culièrement sévère en période d'inflation modérée . Elfe s'avère plus
que dommageable quand le taux d' inflation est élevé comme actuel-
lement et qu'elle est subie par les personnes simples et confiantes,
clients habituels des misses d 'épargne . El! , lui demande que le
décret précité sait modifié de façon que 'es titulaires de plan
d ' épargne-logement soient autorisés à retirer leurs fonds à l'expira-
tion du contrat, tout en conservant leurs droits à l 'ouverture d'un
prêt déterminé proportionnellement aux intérêts acquis.

Assurance- maternité (suppression du ticket modérateur
requis en cas de séjour hospitalier excédant douze jours).

21412. — 12 juillet 1975 . — M . Pinta rappelle à M. le ministre du
travail que l 'assurance maternité prévoit que les frais de séjour
et les honoraires correspondants à un accouchement lorsque celui-ci
a lieu dans un hôpital public sont pris en charge à 100 p. 100
pendant une durée maximum de 12 jours . Dans ce cas, la caisse
règle directement l'hôpital (tiers payant) et l ' accouchée n ' a pas à
faire l ' avance des frais . Il en est de même lorsque l 'accouchement
a lieu dans un établissement privé, agréé et conventionné . Par
contre, en cas de grossesse pathologique, le remboursement des
frais des soins nécessités par cette grossesse est fait selon les
règles fixées pour l ' assurance maladie, c ' est-à-dire que les assurés,
sauf cas d 'exonération expréssement prévus, doivent garder à leur
charge une part des frais dit a ticket modérateur n . Sans doute,
cette différence tient-elle au fait que l 'assurance maternité est
destinée à couvrir des frais correspondant à un état normal et
non pathologique, alors qu 'au contraire, toute complication du fait
qu ' elle a un caractère pathologique relève de l 'assurance maladie
et n'entraine donc normalement qu ' un remboursement partiel. Il
n' en demeure pas moins que cette différence de traitement est
extrêmement regrettable . Elle est mal comprise des assurés sociaux
et porte un caractère incontestablement inéquitable . II lui demande
donc que les complications médicales qui peuven naître à l 'occasion
d 'une grossesse donnent lieu à la suppression du ticket modérateur
par analogie avec les dispositions prises dans le cas d ' accouchement
succédant à une grossesse normale.

Allocations prénatales (assouplissement des conditions de délais
pour leur versement) .

	

-

21413 . — 12 juillet 1975 . — M. Pinte rappelle à M . le ministre du
travail que les allocations prénatales sont versées pendant les neuf
mois de la grossesse sous réserve de l 'observation stricte de cer-
taines conditions . La grossesse doit être déclarée à la caisse primaire
d'assurance maladie avant la fin du troisième mois . En outre, la
future mère doit se soumettre pendant sa grossesse à trois examens
médicaux. Les allocations prénatales sont versées en trois fractions
après chacun d' eux. Les délais fixés par la loi sont impératifs. Toute
déclaration tardive entraîne la suppression des allocations anté-
rieures à cette déclaration . De même tout examen subi avec retard
et tout feuillet du carnet de maternité non adressé dans les délais
fixés entraînent la suppression des versements correspondants . Il
lui fait observer que ces conditions sont souvent très rigoureuses
lorsqu'il s'agit de futures jeunes mères célibataires . En effet, très
souvent et pour des raisons d 'ordre familial, elles hésitent à faire
état de leur grossesse ; lorsqu 'elles s 'y décident finalement le troi-
sième mois de la grossesse est très souvent passé . Les intéressées
qui appartiennent souvent à des familles de situation modeste se
trouvent donc pénalisées, ce qui est infiniment regrettable . Le
Gouvernement ayant fait part de son intention de favoriser la poli-
tique nataliste indispensable compte tenu de la situation démogra-
phique qui se manifeste depuis un ou deux ans, il lui demande
s 'il n 'estime pas souhaitable d 'assouplir les conditions d' attribution
des allocations prénatales. Lorsque des motifs tels que ceux qu'il
vient de lui exposer ont retardé la déclaration de la grossesse, il
serait souhaitable qu ' après enquête les allocations prénatales soient
intégralement versées aux futures jeunes mères.

Industrie métallurgique (chômage technique des travailleurs
de l'usine Ugine-Aciers de l'Ardoise, à Laudun [Gard]).

21422 . — 12 juillet 1975 . — M. Millet expose à M. le ministre du
travail la situation des travailleurs de l ' usine Ugine-Aciers de l'Ar-
doise, à Laudun (Gard', qui connaissent actuellement une période
de chômage technique suivie du 3 au 17 août d ' une quinzaine de
jours de chômage économique et dont le salaire sera réduit de
40 p . 100 . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à une telle situation .

Procédure civile
(publicité des rôles des audiences, arrêts et jugements).

21427 . — 19 juillet 1975. — M . Cornet indique à M. le ministre
de la justice que les particuliers qui n ' étaient pas partie aux affai-
res figurant au rôle d'une audience ont de grandes difficultés pour
avoir connaissance des décisions prises ou des jugements ou arrêts
rendus à cette audience et même pour avoir connaissance de la liste
des affaires qui ont été inscrites au rôle de cette audience . Bien
que l'article 87 du code de procédure civile prévoie que les a débats
sont publics à moins qu 'il ne résulte de quelque disposition qu 'ils
doivent avoir lieu en chambre du conseil n, les greffiers de la
plupart des cours et tribunaux semblent considérer que cette
prescription du code n'entraine que l 'ouverture de la porte de la
salle d'audience et n 'implique pas que le public puisse avoir libre-
ment communication du rôle des affaires inscrites aux audiences
et des décisions prises ou jugements rendus au cours des audiences.
Et cela, bien que ces arrêts ou jugements étant des a actes
publics n, le code de procédure prévoit que toute personne, même
non partie à l 'affaire, peut obtenir copie des arrêts ou jugements.
Il lui demande quelles mesures il compte prenrde pour rappeler
aux greffiers l ' étendue de leurs devoirs et permettre au public (et
non pas seulement à un certain public' d 'avoir connaissance de
l'existence des arrêts ou jugements afin de pouvoir éventuellement
s' en faire délivrer des expéditions.

Procédure civile (initiative d'un avoué à la cour d'appel
en matière de signification d'arrêt à la partie adverse).

21428. — 19 juillet 1975. — M . Cornet demande à M . le ministre
de la justice si un avoué à la cour d ' appel doit solliciter de son
client des instructions pour la signification d'un arrêt à ses adver-
saires ou s 'il doit se contenter d 'attendre patiemment que son client
lui en donne . Ce client, évidemment peu au courant de la procé-
dure ou des délais, et en tout cas moins que son avoué, qu 'il honore,
risque de perdre ses droits si son avoué ne provoque pas ses
instructions. Et, même s'il ne perd pas de droits, s'il agit avec
retard, son adversaire peut profiter de ce retard pour organiser
son insolvabilité, ce qui peut réduire à néant ses droits résultant
de l'arrêt.

Procédure civile
(publicité des audiences et libre consultation des rôles).

21429 . — 19 juillet 1975. — M. Cornet rappelle à m. le ministre
de la justice que l 'article 83 du code de procédure civile prévoit
que a les débats sont publics, à moins qu 'il ne résulte de quelque
disposition qu 'ils doivent avoir lieu en chambre du conseil .. . a . Il lui
demande s'il n ' estime pas nécessaire pour que les dispositions
prévues par cet article 83 soient pleinement satisfaites : a) que des
mesures soient prises pour que l 'acoustique des salles soit telle
que le public puisse entendre ce qui se dit dans la partie de la
salle où se trouve le tribunal ou la cour et pour ce qui s 'y
dit ne le soit pas sur un ton de a confidences n ; b) que le a rôle »
de l'audience soit affiché à la porte de la salle afin que le public
soit prévenu de ce qui doit se plaider ou se faire dans la salle au
cours de l 'audience ; c) que le a rôle n ainsi affiché à la porte de
la salle d'audience soit tenu à jour en cours d ' audience des modifi-
cations apportées à l ' ordre d 'appel des affaires inscrites à ce rôle ;
d) que la collection des rôles puisse être consultée librement par le
public au greffe du tribunal ou de la cour, afin que le public
puisse ainsi connaître quelles affaires ont été examinées par le
tribunal ou la cour et, s ' il le désire, puisse se faire délivrer les
expéditions des jugements ou arrêts qui l 'intéressent, jugements ou
arrêts qui sont des actes publics.

Fonctionnaires (mention de la lei du 4 juin 1970 relative au
rapprochement des fonctionnaires omise dans un article du
a Courrier de l 'éducation n).

21435. — 19 juillet 1975 . — M. Marcus attire l ' attention du
ministre de l'éducation sur une erreur commise dans le numéro 7,
du 14 avril 1 5, du Courrier de i ' éducatior, bulletin d'information
du minis : ère . Page 6, 2' colonne, sous le titre : le n .Mouvement dans
le second degré s, il est fait état des dispositions légales applicables
aux fonciionnaires, en vertu de la loi Roustan, du 30 décembre 1921,
complétée par le décret du 25 novembre 1923, et appliquée aux
enseignants par la loi du 21 juillet 1925 . II n'est, à aucun moment,
fait mention de la loi du 4 juin 1970, dont l ' article 17 modifie les
articles 2 et 3 de la loi du 30 décembre 1921 relative au rappro-
chement des fonctionnaires. Il est regrettable qu 'une publication
officielle du ministère tienne pour nulle et non avenue une déci-
sion du législateur. A moins qu' il s 'agisse là d 'ign ;ance, ce qui
s ' accorderait mal à la fonction même du ministère .
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Etablissements universitaires (revendications des personnels
administratifs, techniciens et de service de l 'université
de Paris VIII - Vincennes).

21437. — 19 juillet 1975. — M. Lucien Pi%nien appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'État aux universités sur la situation des per-
sonnels administratifs, techniciens et de service de l ' université
Paris Vili - Vincennes qui se sont mis en grève le 19 juin pour
obtenir une réponse positive à leurs revendications . Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre : l' pour la titularisation des
auxiliaires et contractuels dont la plupart comptent déjà de nom-
breuses années de services ; 2° pour l' obtention des postes budgé-
taires garantissant l 'emploi des personnels et la création des
soixante-dix postes indispensables à la survie de Paris VIII ; 3° pour
la mise en oeuvre immédiate d'un budget permettant à l'université
le paiement des auxiliaires d' université jusqu 'à la fin de l'exer-
cice 1975 ; 4° d'une manière plus générale comment il entend résoudre
le problème de l 'auxiliariat dans les services universitaires dépendant
de son ministère, qu 'il s 'agisse de personnels d 'enseignement, d'admi-
nistration ou de service.

Sécurité sociale (modalités de conclusion
des conventions collectives dans les organismes de sécurité sociale).

21438 . — 19 juillet 1975 . — M. Sénés expose à M. le ministre
du travail que le code du travail traite en son titre III, chapitre IV,
des = Conventions collectives dans les entreprises publiques s . 11
precise notamment (article L. 134, le ,out des entreprises publi-
ques : a lorsque le personnel d ' une entreprise publique n 'est
pas soumis, pour les conditions - de travail relevant des conventions
collectives, à un statut législatif ou réglementaire particulier, des
conventions peuvent être conclues conformément aux dispositions
du présent titre . La liste des entreprises à statut est d . terminée
par voie réglementaire s. Celle-ci ,article D. 134-1 du code) ne
comporte aucun des organismes de sécurité sociale de salariés
ou de non-salariés, ce que d 'ailleurs ne revendiquent pas les
organisations des personnels, non plus que les organismes eux-
mêmes . Il lui demande en conséquence les dispositions qu 'il compte
prendre pour mettre fin, dans les différents organismes de sécu-
rité sociale, aux interventions — assorties de consultation de la
commission interministérielle de coordination des salaires — de
son département sur les conventions collectives de travail existantes,
sans préjudice de la tutelle administrative et financière de la
gestion des régimes eux-mêmes, définie par le code de la sécurité
sociale.

Assurance-n ;uladie (attribution d'indemnités journalières supplé-
mentaires en ras de reprise du travail avec durée réduite sur
prescription médicale).

21441 . — 19 juillet 1975 . — M. bau expose à M . le ministre du
travail que l ' article L. 289 du code de !a sécurité sociale prévoit
que l'indemnité journalière peut être maintenue en tout ou- en
partie en cas de reprise de travail, pendant une de :ide fixée par
la caisse, si la reprise du travail et le travail effectu : sont recon-
nus comme étant de nature à favoriser l'amélioration de l ' état de
santé de l ' assuré. En revanche, aucune mesure similaire n'est
prévue dans le cas où le médecin prescrit une réduction tempo-
raire de l'horaire normal de travail pour des raisons médicales.
Pourtant, il est parfois médicalement et psychologiquement souhai-
table de maintenir partiellement le malade en contact avec son
milieu de travail . Il lui demande, dans ces conditions, s'il ne juge
pas souhaitable de prévoir en pareil cas, et notamment si la réduc-
tion de salaire, qui résulte de la réduction d 'horaire, met la famille
ou l ' intéressé dans une situation particulièrement difficile, l'attri-
bution d' une prestation supplémentaire qui serait bien entendu
subordonnée à une justification médicale.

Mines de potasse d'Alsace (maintien du niveau d 'emploi
et des rémunérations des travailleurs).

21450. — 19 juillet 1975. — M. Forni appelle l'attention de M. le
aalnlatre de l'Industrie et de ta recherche sur la crise très grave qui
se développe aujourd' hui aux mines de potasse d' Alsace . Les travail-
leurs de cette entreprise ont, en effet, été soumis à des pressions
salariales très dures, en particulier en 1972, alors que, grâce à leurs
efforts, la productivité a augmenté de 7 à 10 p . 100 par an . Le plan
de refroidissement de l 'économie préconisé par le ministre des
finances a entraîné l'aggravation de la situation dans l'ensemble
de ce secteur : baisse importante du revenu des agriculteurs qui
soient les coûts à la production diminuer sensiblement : restriction
des crédita qui empêchent les distributeurs et les agriculteurs de
s'approvisionner normalement en engrais ; répercussion sur la vente
de la potasse, dont la baisse est de l'ordre de 25 à 30 p . 100 par an,
ce qui entraîne l'accumulation des stocks . Face à cette situation très

grave qui pénalise les travailleurs, il lui demande les mesures qu 'Il
compte prendre : 1° pour assurer le paiement des journées chômées
aux mines de potasse d'Alsace ; 2° pour assurer la relancé de la
potasse et le maintien du niveau d 'emploi dans les mines, confor-
mément aux promesses du Premier ministre de l 'époque, en 1973,
à Mulhouse.

Sécurité sociale (application des accords signés
entre l'O .R .G .A .N .I .C . et les représentants du personnel).

21451 . — 19 juillet 1975. — M. Allainmat appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel salarié des
caisses de l'organisation autonome nationale de l'industrie et du
commerce . Des accords entre la caisse nationale et les représen-
tants du personnel sont négociés et signés conformément aux dis-
positions légales en vigueur en matière de conventions eellectives.
Ces accords réalisés au niveau national devraient s',ppliquer aux
personnels des caisses locales. Or, 'il semble que cette réglemen-
tation collective ne s'applique pas de façon uniforme à tous les
salariés de ce secteur. En conséquence il lui demande les mesures
qu 'il compte prendre pour que soit appliquée aux salariés du
régime Organic la loi du 13 juillet 1971.

Médecins !insuffisance des postes de chef de clinique assistant
permettant aux chirurgiens d'achever !t';r quali;ication).

21452 . — 19 juillet 1975• — M. Frédéri >Dupent signale à l 'atten-
tion de Mme le mini;rre de la nantie la situation des internes des
hôpitaux de Paris qui, après six ans d ' internat, se trouvent dans
l 'impossibilité d'exercer la fin de leur qualification de chirurgien
du fait que l'administration ne leur offre am-mue place de chef
de clinique assistant leur permettant de terminer leur qualification
sans :agnelle ils ne peuvent s 'installer. C 'est ainsi que certains
medecrns ayant commencé leurs études il y a plus de onze ans,
faisant de la chirurgie depuis quatre ans, doivent attendre plusieurs
années qu' une place de chef de clinique leur soit offerte pour
pouvoir effectuer leur dernière année de spécialisation . Le parle-
mentaire susvisé demande à Mme le ministre de la santé les mesures
qu'elle compte prendre pour remédier à cette situation.

A. L. M. (attri .ution de prêts bonifiés pour remise en état matériel
au profit des groupes de.' moins de 300 logements).

21453. — 19 juillet 1975. — M. Charles attire l ' attention de M. te
Ministre de l 'équipement sur les besoins de remise en état matériel
des bâtiments composants des groupes d 'habitation à loyer modéré
dans le département de la Côte-d'Or en général et, et: particulier,
pour ceux concernant la ville de Seurre . La circulaire n° 72-191
du 13 novembre 1972 prévoit que des prêts bonifiés peuvent être
accordés pour des trav ;.ux d 'amélioration divers aux établissements
publics que sont les offices d'H. L. M. mais à condition que ces
travaux concernent des groupes d 'H. L. M. de plus de 300 logemen .s,
les prêts étant accordés par les caisses d 'épargne et Correspondant
à 50 p. 100 de la dépense. Le groupe de la cité Verte H.L.M. de
la ville de Seurre est loin d 'atteindre un tel chiffre de logements.
Cette clause restrictive est donc particulièrement paralysante pour
l'office public départemental d'H. L . M. qui, en dehors des agglo-
mérations dijonnaise et beaunoise, n 'a que des groupes de loge-
ments inférieurs à 300. De ce fait, l 'office départemental d' H. L . M.
de la Côte-d'Or a été amené à surseoir à la réalisation de nombreux
travaux cependant urgents sur des groupes d'H. L. M . anciens tel
que celui de Seurre, afin de ne pas mettre sa trésorerie en péril.
Aussi, il lui demande quelle mesui'e ' il compte prendre d 'urgence
pour réformer la circulaire n° 72-191 du 13 novembre 1972 afin
que des prêts bonifiés puissent être accordés aux établissements
publics offices d'H .L .M. pour les groupes d'H .L .M . de moins de
300 logements, de manière à ce que leurs habitants puissent être
logés décemment en contrepartie des charges et loyers très impor-
tants supportés mensuellement.

Emploi (garantie d 'emploi et de ressources des salariés
d 'une entreprise de Forest-Marque INordl).

21454. — 19 juillet 1975. — M. Ansart expose à M. le ministre
du travail que quatre-vingt-six salariés d ' une entreprise de Forest.
Marque, dans le Nord, sont menacés de licenciement par suite
de la fermeture de leur entreprise . 11 apparait que la direction
américaine de cette société veut opérer une reconversion de ses
activités en en faisant supporter les conséquences par les travail-
leurs. Il lui demande donc 1° quelles mesures il compte prendre
afin d'interdire à la direction de cette entreprise tout licenciement
sans qu ' un reclassement préalable ait été effectué ; 2° ce qu 'il
compte faire pour assurer aux quatre-vingt-six salariés concernés la
garantie de leur emploi et de leurs ressources.
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Papier et papeterie (chômage technique et menace de fermeture
des papeteries Chapelle-Darblay-Navarre à Corbeil-Essonnes
(Essor,nel )-

21455. — 19 juillet 1975 . — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
Papeteries Chapelle-Darblay-Navarre, entreprise de fabrication de
pa p ier, soutenue par le groupe financier Paribas, où l'arrêt de
plusieurs machines a été décidé au prétexte d ' un plan de sauvegarde.
Cette décision a eu pour conséquence immédiate la mise au chômage
technique d'un bou nombre de travailleurs . D' autres arrêts définitifs
ou limités sont prévus, la production sera totalement stoppée au
mois d'août. La direction de l'entreprise a fait connaître une série
de mesures qu ' elle envisage de prendre pour, selon ses propres
termes : «sauver ce qui peut encore l 'être . . Que signifie cette
déclaration lorsque l 'on sait que la société a réalisé eh 1974 un
chiffre d'affaires voisin de 100 milliards d'anciens francs, soit plus
de 10 milliards d 'anciens francs de bénéfices? Le plan de sauvegarde
élaboré par la direction passe par différentes formes de compression
du personnel, des licenciements, et pourrait aller jusqu ' à la ferme-
ture de l ' usine de Corbeil-Essonnes. Cette situation est d'autant
plus intolérable que, selon les déclarations de tous les éditeurs, la
France manque de papier . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour favoriser une activité maximum
de cette entreprise, garantissant ainsi une liberté fondamentale
pour les travailleurs, celle du droit au travail.

Services fiscaux de I ' Essonne
(augmentation des moyens en personnel et locaux).

21456. — 19 juillet 1975 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le ministre des finances sur ler conditions de fonctionnement
des services fiscaux de l'Essonne. Alors que l ' extension démogra-
phique de ce département se poursuit, la population est passée de
830 000 habitants en 1968 à plus de 1 100 000 en 1975, les services
fiscaux n'ont pas été dotés de moyens leur permettant de faire face
à cette situation nouvelle . Au niveau des effectifs, les services
sont déficitaires et nécessiteraient le recrutement d'un nombre
d 'agents égal au tiers de celui actuellement en fonctions. Les locaux
sont dans l ' ensemble vétustes et mal adaptés, les derniers construits
étant déjà trop exigus. Une telle situation a de graves conséquences:
1° sur les conditions de travail des personnels en fonctions ; 2' d'une
manière générale, sur les conditions dans lesquelles sont établies,
pratiquement sans contrôle possible, les bases d 'imposition. Autre-
ment dit, conditions dont sont victimes les collectivités locales et
les contribuables dans leur ensemble, le travail ne pouvant qu 'être
effectué superficiellement. C 'est le cas pour la mise en place de
la nouvelle fiscalité locale qui ne pourra, faute de personnel, faire
l'objet de tous les contrôles indispensables et deviendra de ce fait
source d ' erreurs et d 'injustices. Au regard de l'impôt sur le revenu,
la situation est identique, le contrôle fiscal inexistant continuera
de permettre aux fraudeurs de frauder, aux honnêtes contribuables
de payer pour eux. D lui demande, en conséquence, quelles dispo-
sitions il compte prendre pour permettre aux services fiscaux de
l'Essonne de faire face aux besoins nouveaux et sauvegarder ainsi
la notion de service public.

Papier et papeterie (menace de licenciements à l'entreprise Darblay
de Corbeil-Essonnes fEssonnel).

21457. — 19 juillet 1975. — M . Combrisson attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des travailleurs de l 'entre-
prise Papeterie Darblay à Corbeil-Essonnes, dont certains sont d ' ores
et déjà au chômage technique, d 'autres sont menacés d ' être pure-
ment licenciés dès le mois de septembre. En effet, les machines 6
et 4 seraient arrêtées, la première à la date du 1 m septembre, la
seconde dans le courant du premier semestre 19 .'6 . L 'arrêt de ces
deux machines concerne cent travailleurs environ . La fermeture de
l 'établissement pour les vacances intervenant en août, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le personnel de la
machine 6 soit maintenu dans son emploi à la rentrée, et d ' une façon
plus générale, pour qu'aucun licenciement ne soit autorisé, y compris
pour la période ultérieure.

Emploi
(menace de fermeture de la société Coper de Draveil [Essonne] .)

2145$. — 19 juillet 1975 . — M . Combrisson attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des 78 ouvriers de la
société Coper à Draveil, qui sont menacés de se trouver incessam -
ment sans emploi. En effet, au motif de la vétusté des locaux,
cette entreprise serait fermée et fusionnerait avec une autre société
de Lagny . Le personnel (70 femmes sur 78) serait transporté de
Draveil à Lagny jusqu'en décembre 1975, et aucune promesse n'a

été faite au-delà de cette date : r il s 'agit d 'une main-d'oeuvre
qualifiée habitant sur plaie où dans les environs immédiats (Mont-
geron, Vigneux-sur-Seine, Draveil, ; 2" l'activité de l'entreprise est
soutenue et ses bénéfices ont été sensiblement accrus au cours de
l'exercice écoulé ; 3° tout le personne refuse le déplacement à
Lagny, les locaux de cette localité seraient du reste insuffisants
en cas de transfert de tout le personnel, ce transfert donnerait
lieu, en conséquence, à des licenciements. Il lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures urgentes il compte prendre, compte
tenu du préjudice important qu'occasionnerait cette nouvelle fer.
meture d 'entreprise dans une région qui est déjà victime du sous
emploi.

Emploi (menace de fermeture de la Société Coper
de Draveil !Essonne ;).

21459 . — 19 juillet 1975. — M. Combrisson attire l' attention de
M. 'e ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
78 ouvriers de la Société Coper à Draveil, qui sont menacés de se
trouver incessamment sans emploi . En effet, au motif de la vétusté
des locaux, cette entreprise serait fermée et fusionnerait avec une
autre société de Lagny . Le personnel (70 femmes sur 78, serait
transporté de Draveil à Lagny jusqu ' en décembre 1975, et aucune
promesse n ' a été faite au-delà de cette date. Il s'agit d 'une main-
d 'oeuvre qualifiée habitant sur place ou dans les environs immédiats
(Montgeron, Vigneux-sur-Seine, Draveil, . L'activité de l 'entreprise est
soutenue et ses bénéfices ont été sensiblement accrus au cours de
l'exercice écou'é. Tout le per_ume :l refuse le déplacement à Lagny,
les locaux de cette localité ser ., ;ent du reste insuffisants en cas de
transfert de tout le personnel, ce transfert donnerait lieu en consé-
quence à des licenciements. Il lui demande, dans ces conditions,
quelles mesures urgentes il compte prendre, compte tenu du préju-
dice important qu'occasionnerait cette nouvelle fermeture d'entre-
prise dans une région qui est déjà victime du sous-emploi.

AIlocation-logement
(augmentation insuffisante des tranches du barème).

21461 . — 19 juillet 1975. — M . Kallnsky attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur l'insuffisance des dispositions du décret
n" 75. 546 du 30 juin 1975 actualisant le barème de l' allocation loge-
ment . L'augmentation des tranches du barème est en effet limitée
à 12 p. 100 alors que les revenus imposables des familles auxquels
s ' applique ce barème ont augmenté de près de 20 p . 100 sans pour
autant que ces familles aient connu une amélioration de leur situa .
tion, l ' augmentation étant purement nominale. Il en résulte que la
part du loyer !aimé à la charge des familles modestes ne cesse
d'augmenter et que le nombre d 'ayants droit diminue. D'autre part
la prise en compte des charges reste limitée à un forfait déri-
soire (69 francs par exemple pour une famille ayant deux enfants
et occupant un F 4). Il Importe en conséquence de prendre des
mesures d ' urgence pour que l' allocation logement réduise vérita-
blement le poids des loyers et charges à un niveau compatible avec
les ressources des familles et pour qu 'elle tienne compte du poids
réel des charges. Il lui demande : 1" quelle est l'évolution des reve-
nus imposables moyens des ménages constatée ces dernières années
et prévue pour 1975 et pourquoi cette évolution n ' est pas prise en
compte dans l'évolution du barème ; 2 " comment le forfait prévu
pour les charges peut être limité à 69 francs pour un F 4 alors que
les familles qui occupent de tels logements paient au moins 200 francs
par mois de charges ; 3" comment il entend tenir compte de ces
éléments pour que l' ensemble des familles qui en ont besoin puis-
sent effectivement recevoir une allocation logement adaptée à leurs
ressources réelles.

Résistants (droits à pension des volontaires
ayant combattu sur le front des poches en 1944).

2146$ . — 19 juillet 1975 . — M. Villon attire l' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le cas des anciens
résistants qui ont continué è combattre sur le front des poches.
Ces combattants avaient pris ces positions devant tes poches encore
occupées par l 'ennemi soit en poursuivant ses troupes avec leurs
unités F . F. 1 ., soit en étant désignés par leur unité à l ' échelon du
bataillon ou du régiment . Ils n'ont été pris en compte par l'autorité
militaire que vers la fin novembre ou début décembre 1944 . Ils ne
bénéficient donc pas, pour la période située entre la date de libé-
ration du territoire dont ils sont originaires et la date de leur ratta-
chement, des avantages réservés aux soldats de l 'armée régulière.
Ainsi de'. volontaires se situant pendant cette période n 'ont pu
obtenir le droit à pension . D' autres qui n 'avaient pas quatre-vingt-
dix jours de combats reconnus en tant que F . F. I. se sont vu
refuser la prise en compte pour l'attribution de la carte du com-
battant des semaines passées au combat contre l'occupant pendant
cette p ériode. Cela était le cas, même pour des postulants dont
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la présence sur le front était mentionnée . sur leur état signalé-
tique et des services au motif que l'unité à laquelle ils apparte-
naient n'avait pas été homologuée unité combattante . ll lui de-
mande s 'il n ' estime pas devoir prendre des mesures pour mettre
fin à de telles anomalies d'autant plus choquantes qu ' il s' agit de
patriotes qui ont continué le combat volontairement en risquant
leur santé et leur vie.

T. V . A. (délais de reversement de la taxe
en cas de cessation d'activité ou d ' assujettissement).

21469. — 19 juillet 1975 . — M . Briane rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances que le deuxième alinéa de l'article 210
de l 'annexe I1 au code général des impôts prévoit un reversement
de taxe sur la valeur ajoutée avant l 'expiration de la quatrième
année qui suit celle au cours de laquelle les droits à déduction
ont pris naissance, lorsque l' entreprise cesse son activité ou cesse
d'être assujettie à la T . V . A . Sous le numéro 3 D 1411-12 de la
documentation générale de la direction générale des impôts, des pré-
cisions ont été données concernant notamment les entreprises en
liquidation ou en règlement judiciaire . Il lui demande d ' indiquer
si ces précisions sont limitatives ou si, au contraire, elles sont éga-
lement applicables à un redevable qui cesse son activité mais
conserve son matériel en vue de sa vente qui peut n ' intervenir que
douze ou quinze mois après la cessation d ' activité.

Industrie du meuble
(aides de l 'État aux entreprises du Sud-Ouest en pé il).

21471 . — 19 juillet 1975 . — M. Alain Bonnet attire l' attenion de
M. le ministre du travail -sur la situation extrêmement difficile des
fabricants de meubles, sièges et literies, particulièrement dans la
régon du Sud-Ouest. Cette industrie connait actuellement des diffi-
cultés largement aggravées par la conjoncture économique in :er-
taine. Le niveau des commandes n ' a fait que baisser durant ces
derniers mois, mettant plus de 30 p . 100 des entreprises du Sud-
Ouest en péril . Si des mesures rapides de a sauvetage e ne sont
pas prises, de nombreux licenciements auront lieu à la rentrée, ainsi
que des réductions d' horaires, les commandes pour septembre étant
quasiment inexistantes. Il lui demande clone d'inscrire l 'ameuble-
ment dans le liste des professions en péril, pour permettre à ces
entreprises qui vont être dans l 'obligation de réduire leur horaire
hebdomadaire à moins de quarante heures, de bénéficier de la
prise en charge par l ' Etat d ' une fraction de l ' allocation complé-
mentaire de chômage partiel (afin d 'éviter des licenciements collec-
tifs) .ainsi que le renouvellement du régime des avances provisoi-
res de trésorerie.

Industrie du meuble (aide de l 'Etat aux entreprises en péril).

21473 . — 19 juillet 1975 . — M. Voilquin attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la crise particulièrement
préoccupante qui règne actuellement . clans l ' industrie de l'ameuble-
ment et du siège et la dégradation considérable et brutale du niveau
des carnets de commande de la pre°-ssien . Il demande que l' indus-
trie de l 'ameublement soit incluse parmi les secteurs bénéficiant
par priorité des mesures de desserrement du crédit, que soit aidée
la mise sur pied d ' une campagne de promotion collective qui doit
être ane des mesures les plus immédiatement susceptibles de réa-
nimer le marché et d 'assurer dans la profession le maintien des
entreprises et de l 'emploi, que soit assoupli le régime du crédit à
la consommation des biens d 'ameublement, notamment par l 'allon-
gement jusqu'à vingt-quatre mois de la durée maximale de rem-
boursements et par l 'abaissement du versement comptant minimum
exigé, qui devrait être ramené de 30 p . cent à 20 p. cent.

Flandicapés (attribution de tarifs réduits
mir les réseaux de transport ferroviaires et aériens).

21478. — 19 juillet 1975. — M. Labarrère appelle l ' attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux transports sur la situation des handicapés
physiques au regard des règles tarifaires applicables sur le réseau
voyageurs S. N. C. I . et sur certaines lignes aériennes et mari-
times. B lui fait observer que les titulaires d'une pension d'acci-
dent du travail bénéficient d'une réduction de 30 p . 100, En
revanche, les handicapés physiques de naissance eu les personnes
handicapées pour un autre motif n 'on droit à aucune réduction.
Une telle manière de faire parait injuste, et il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre
afin que les réductions accordées aux accidentés du travail soient
étendues à toutes les catégories de handicapés.

Handicapés (abattements sur Ies transmissions de patrimoine
par héritage).

21479. — 19 juillet 1975. — M . Labarrère appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur ia situation des
handicapés physiques au regard des transmissions de patrimoine par
héritage . 11 lui fait observer que l 'abattement prévu par la loi du
27 décembre 1968 a été fixé à 200 000 francs sur la part de tout
héritier légataire ou dunataire incapable de travailler dans des
conditions normales en raison d ' une infirmité physique ou mentale,
congénitale ou acquise . A l'époque, l'héritier non infirme bénéficiait
d'un abattement de 100 000 francs . Cette législation a été modifiée
et l'abattement de l ' héritier non infirme a été porté a 175 000 francs.
Or, l 'abattement des handicapés physiques est resté fixé à
200 000 francs. Une telle manière de faire parait inéquitable à l 'égard
des handicapés physiques, surtout à une époque de rapide. inflation
et c' est pourquoi il lui demande de bien vouloir Iui faire connaitre
quelles mesures il compte prendre pour adapter l 'abattement accordé
aux handicapés physiques dans les mêmes conditions et proportions
qu 'a été adapté celui accordé aux héritiers non handicapés.

Assurance-vieillesse
(fixation à 20 francs par jour du minimium vieillesse).

21480. — 19 juillet 1975 . — M. Maurice Blanc rappelle à M . le
ministre du travail les récentes déclarations de M. le Président de
la République assurant qu'aucune retraite des personnes âgées ne
serait désormais inférieure à 20 francs par jour . Or, saisi du cas
d'une personne doni la retraite vieillesse des commerçants s'élève
actuellement à 539 francs par trimestre, il lui demande quelles
mesures il cumpje prendre pour que l ' engagement pris soit tenu.

E'ablissements universitaires (revendications des personnes
administratifs, techniques et de service de l 'université de
Paris VIII -Vincennes).

21481 . — 19 juillet 1975 . — Les personnels administratifs, techniques
et de service de l ' université Paris VIII- Vincennes s ' étant mis en
greve le 19 juin, pour obtenir enfin une réponse positive à leurs
revendications, M. Lucien Pignion demande à M . le secrétaire d'Etat
aux universités quelles mesures il compte prendre : 1° pour la
titularisation des auxiliaires et contractuels dont la plupart comptent
déjà de nombreuses années de services ; 2' pour l'obtention des
postes budgétaires garantissant l 'emploi des personnels et la créa-
tion de soixante-dix postes indispensables à la survie de Paris VIII ;
3° pour la mise en oeuvre immédiate d ' un budget permettant à
l'université le paiement des auxiliaires d ' université jusqu'à la fin de
l'exercice 1975 ; 4° d'une manière générale, comment il entend résou-
dre le problème de l ' auxiliariat dans les trois services universitaires
dépendant de son ministère, qu 'il s 'agisse de personnels d 'ensei-
gnement, d'administration ou de service.

Mines et carrières (adaptation des modalités d'exploitation du
kaolin et de développement d'une industrie céramique à
Berrien [Finistère]).

21483. — 19 juillet 1975. — M. Le Pensec expose à M. le ministre de
l ' industrie et de la recherche les difficultés auxquelles est confrontée
la Société de la Cornouaille française à Berrien (Finistère), dans une
région de sous-emploi chronique et en récession . Les instances offi-
cielles reconnaissent dans cette région la présence de vastes ressour-
ces en minerai de valeur . On sait, par ailleurs, que la France importe
la majeure partie du kaolin utilisé en fabrication, et que dans un souci
de sftreté des approvisionnements et d' équilibre de la balance des
paiements, le Gouvernement a arrêté un programme pluriannuel de
recherches des ressources minérales métropolitaines . Il lui demande :
1° de prendre d 'urgence toutes les dispositions de nature à éviter
qu'une telle activité, touchée par des difficultés conjoncturelles, ne
soit sacrifiée à des considérations de rentabilité à court terme de
la part d ' intérêts privés indifférents aux prfoccupations de dévelop-
pement économique de la région, ce qui conduirait à une colonisation
économique caractérisée ; 2° que soit encouragée la recherche, en
liaison avec la profession papetière de nouveaux processus de fabri-
cation de nature à constituer un débouché appréciable ; 3 " que soit
mise en place, en liaison avec le B . R . G . M ., la Dater, le ministère
de l' industrie, l 'établissement public régional, un atelier expérimental
utilisant les matières premières locales aux fins de développer en
Bretagne une industrie céramique utilisable de kaolins ; 4" s' il ne lui
apparait pas opportun d' adapter la loi de juillet 1972 sur l 'établi°^_-
ment public régional . La présente affaire met, en effet, en relief
l 'inadaptation de cette législation qui interdit à la région une prise
de participation majoritaire dans une société à vocation régionale
définie, privant la collectivité du contrôle de ses ressources.
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Prestations familiales (suppression des prestations dues à un chef
d'entreprise ose selle de la non-détermination lie son forfait
fiscal).

21418. — 19 juillet 1975 . — M. Cabanel expose à M . le ministre
du travail que l'imposition forfaitaire, appt cable au chef d'une
entreprise immatriculée au répertoire des méiiers pour les années
1972 et 1973, n ' a été fixée qu' au printernp :: 1975 en raison d'un
désaccord avec les services fiscaux . Il lui demande s'il est conforme
à l'esprit de la réglementation en la matière que la caisse d'allo-
cations familiales, s 'appuyant sur l ' article 513 du code de la sécu -
rité sociale, ait supprimé les prestations familiales dues à l'inté-
ressé sous prétexte qu'il ne pouvait pas justifier d'un minimum
de revenus au 31 décembre 1974 alors que le bénéfice qui ressor-
tait de la comptabilt é et que cet artisan proposait à l 'adminis-
tration fiscale dépars; it largement ce minimum.

Testaments (droits d' enregistrement
applicables aux partages de successions en ligne directe).

21491 . — 19 juillet 1975. — M . Frédéric-Dupont expose à M. le
Premier ministre que les explications contenues dans la réponse à la
question écrite n" 20838 (J. O., Débats d . N. du 27 juin 1975,
page 482.5) ne sait pas convaincantes, car un testament par lequel
une personne sans postérité ou n ' ayant qu'un seul descendant a
distribué sa succession à divers bénéficiaires constitue un partage
au même titre qu 'un testament par lequel un père de famille a
réparti ses biens entre ses enftits . Le principe consistant à ta ::er
ce deuxième testament beaucoup plus lourdement que le premier
est inhumain et antisocial . Une telle disparité de traitement n ' est
nullement imposée par la loi du 3 juillet 1971 . La façon de procéder
de l 'administration est donc tout à fait arbitraire . Elle suscite un vif
sentiment de réprobation qui a été exprimé par de très nombreux
parlementaires. La Cour de cassation ayant cru bon de déclarer que
la réglementation actuelle correspond à une interprétation correcte
des textes législatifs en vigueur, la modification de ces textes est
nécessaire . En conséquence, le parlementaire susvisé demande à m . le
Premier ministre s 'il ne compte pas devoir inviter le ministre
compétent à déposer un projet de loi précisant que la formalité de
l ' enregistrement ne doit en aucun cas être plus coûteuse pour les
enfants légitimes que pour les autres héritiers ou plue de simples
légataires n 'ayant pas de lien de parenté avec le testateur.

Permis de conduire (trop longe délais d'obtention du permis
et recrutement de moniteurs d 'auto-écoles).

21492. — 19 juillet 1975 . — M . Frédéric-Dupont attire l'attention
de M . le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent les
candidats à l'obtention du permis de conduire et les professionnels
des auto-écoles . Il lui signale en particulier qu'actuellement, entre
le dépôt du dossier en préfecture et l examen, les délais d ' attente
varient entre quatre et six mois. En cas d'ajournement il faut ajou-
ter deux à trois mois . C' est ainsi que les candidats ne peu-
vent obtenir leur permis de conduire qu ' après une période dépas-
sant huit à dix mois avec des conséquences souvent graves pour
les candidats notamment pour ceux qui passent des examens uni-
versitaires, pour les professionnels partant en voyage, pour ceux
qui veulent partir en vacances et sertout pour ceux dont la pro-
fession exige l'obtention de ce permis . Il lui signale, en outre, que
dans une période où le chômage est croissant, les professionnels
d'auto-écoles manquent de moniteurs. Ils estiment qu 'ils pourraient
embaucher annuellement entre 300 et 500 moniteurs . Une telle
reconversion pouvant être financée par les Assedic ou autre orga-
nisme dépendant du ministre du travail . Le parlementaire susvisé
demande à M. le ministre du travail les mesuras qu 'il compte pren-
dre pour remédier à cette situation.

Allocation de chômage
(c.ugmentation des moyens d'action des A . S . S. E . D . I . C.).

21493. — 19 juillet 1975 . — M. Xavier Deniau rappelle à M. I.
ministre du travail que les A . S . S . E. D . I . C . jouent un rôle très
important en ce qui concerne les aides accordées aux chômeurs.
Non seulement elles versent les allocations de chômage résultant
de la convention du 31 décembre 1958 mais elles assurent égale-
ment le paiement de la garantie de ressources tel qu 'il a été déter-
miné par l 'accord du 27 mars 1972, modifié par un avenant du
26 juin 1973 . En outre, l 'accord signé le 14 octobre 1974 dans le
cadre du régime d'allocations chômage A. S. S . E . D . I. C. a créé une
allocation supplémentaire d 'attente en faveur des salariés licenciés
pour motif économique et dont le reclassement immédiat n'est pas
assuré. Pendant un an au plus après leur licenciement, ces travail-
leurs lorsqu'ils remplissent les conditions exigées perçoivent un
supplément qui, ajouté aux allocations de chômage dont ils peu-

vent être bénéficiaires, doit !eut- garantir des ressources égales à
90 p. 100 de leur salaire brut antérieur. Les différentes indemnités
en cause : allocation de chômage, garantie de ressources, alloca-
tion supplémentaire d'attente, sont très souvent perçues avec des
retards considérables . Tel est en particulier le cas pour l'allocation
supplémentaire d'attente . Sans doute, les A. S. S . E. D. 1 . C . sont-
elles des organismes gérés selon une formule paritaire par le
patronat et les syndicats et le Gouvernement n'inter v ient pas dans
leur gestion . Il n 'en demeure pas moins que les retards excessifs
des paiements des indemnités de chômage concernent les pouvoirs
publics. Il lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre afin que les A . S . S. E . D . I . C. puissent faire face a leur
mission dans des conditions meilleures que celles qui existent
actuellement. Il s'agit là en effet d 'un problème extrêmement grave
car pour les chômeurs les délais de paiements des indemnités
auxquels ils peuvent prétendre sont très importants, puisqu 'ils s'agit
des seules ressources dont leurs familles et eux-mêmes peuvent
généralement disposer .

Travailleuses familiales
(prise en charge de l'aide familiale au titre des prestations légales).

21494. — 19 juillet 1975. — M. Macquet appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la dégradation croissante des
services de l ' aide à la famille apportée par le concoure des tra-
vailleuses familiales . La commission d'action sociale du VI' Plan
estimait que les besoins de la population nécessitaient une tra-
vailleuse familiale pour '500 habitants . Les chiffres indiqués
ci-dessous à titre d ' exemple pour la Loire-Atlantique sont loin
de refléter cette nécessité puisqu ' en 1970 le nombre de travail-
leuses familiales était de 174, soit 1 pour 4950 habitants, alors
qu ' en 1974 ce nombre n'est plus que de 136, c' est-à-dire 1 pour
6335 habitants. La reconnaissance officielle de l'importance du
rôle social, éducatif et préventif de la travailleuse familiale n 'a
pas, par ailleurs, été suivie de mesures concrètes pour assurer
le financement de l'aide à la famille . Celui-ci est subordonné
aux possibilités des divers régimes de sécurité sociale et des
caisses d 'allocations familiales . Les crédits disponibles sont de ce
fait nettement insuffisants et ne permettent les interventions des
travailleuses familiales que pour les cas les plus difficiles : gros-
sesses pathologiques, maladies de longue durée, dépressions ner-
veuses, cas sociaux. Le côté r préventif n de l 'aide de la travailleuse
familiale ne peut en conséquence être pris en compte, malgré
l'intérêt particulier qui s'y attache. L 'élaboration d'une véritable
politique familiale s' avère des plus nécessaires et celle-ci doit se
traduire notamment par la reconnaissance du rôle social de l 'aide
familiale et le, mise en oeuvre de dispositions financières per-
mettant : des interventions en rapport avec les besoins reconnus
pour tous ; une participation financière moins élevée à la charge
des familles ; une amélioration des salaires et des conditions de
travail des travailleuses familiales ; un meilleur équi :ihre budgé-
taire des organismes employeurs. M . Macquet demande à Mme le
ministre de la santé de- faire étudier cet important problème
dont le règlement passe par la prise en charge des interventions
des travailleuses familiales au titre des prestations légales, c 'est-à-
dire par l 'attribution des crédits nécessaires eu fonction des
besoins et non en fonction des possibilités financières du moment..

Enquêtes et sondages
(élaboration d'un statut légal des enquêteurs vacataires).

21497. — 19 juillet 1975 . — M. Brocard expose à M . le ministre
du travail que les enquéteurs vacataires se trouvent singulièrement
défavorisés par rapport à d 'autres catégories de salariés notamment
en ce qui concerne la couverture sociale, l ' assurance vieillesse, les
congés légaux, la formation professionnelle et la garantie de
l' emploi . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu' il serait souhaitable
qu ' en accord avec les intéressés toutes dispositions utiles soient
prises à son initiative pour l 'élaboration d ' un statut légal donnant
aux enquêteurs les mêmes droits qu'aux autres salariés.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts de sommes empruntées
par un associé d' une S. C. 1 . au profit de celle-ci).

21498 . — 19 juillet 1975 . — M. Brocard expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d 'un contribuable, associé dans
une société civile immobilière, qui a emprunté à titre personnel
des sommes d 'argent à une banque pour alimenter son compte
courant dans cette société, cette dernière devant utiliser cette
somme pour l 'édification ou l'acquisition d ' un immeuble en vue de
la location . Il demande, dans ces conditions, au ministre de l 'éco-
nomie et des finances si les intérêts que ce contribuable doit verser
à sa banque, dans le cadre de son emprunt personnel, peuvent être
admis en déduction des intérêts qu 'il perçoit de la société, en rému-
nération des sommes qu'il lui a prêtées, et donc si ce contribuable
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est imposable sur ses revenus de créances étant donné que s 'il
déduit de ces revenus les intérêts que lui demande la banque, l 'opé-
ration n ' est pas bénéficiaire pour lui. Il est en outre précisé que
les intérêts versés par la société diminuent d 'autant selon le droit
commun les bénéfices de ladite société imposables peur chaque asso-
cié comme revenus fonciers. Il demande en outre si les réponses
faites par le ministre des finances et des affaires économiques, à
MM . Edouard Charret et Pic, députés, publiées respectivement au
Journal officiel des 30 mars 1963 et 24 juillet 1971, sont ou non
applicables en la matière.

Médecins (augmentation des traitements des médecins des hôpitaux
à temps partiel).

214e. — 19 juillet 1975 . — M. Sécant demande à Mme le ministre
de la santé si le moment ne lui parait pas encore venu d 'augmenter
le traitement des médecins à temps partiel des hôpitaux qui est
demeuré inchangé depuis le 1°' janvier 1961 . II lui signale le cas
d'un médecin spécialiste qui perçoit actuellement un traitement
Inférieur au S . M. I. C. pour quatre matinées de travail par semaine
dans un hôpital regroupant un millier de malades. II lui demande
enfin si les droits attachés au régime de sécurité sociale du régime
général demeurent entiers bien que les salaires déclarés soient
maintenant inférieurs au salaire minimum.

Maladies du bétail (vaccination obligatoire du cheptel des
exploitation voisines d ' un foyer de brucellose et augmen-
tation de la subvention).

21501 . — 19 juillet 1975 . — M . Ligot attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les conséquences dramatiques que
causent la brucellose, qui entraîne des pertes très lourdes pour la
nation. Afin de lutter contre se ravages, il demande s'il ne convien-
drait pas, quelle que soit la ause "infection voisine qui les
menace, qu'à une distance, spi est à détMir, d ' une exploitation

-Infectée de brucellose contageuse ou latente, la vaccination des
cheptels voisins soit obligatoire et gratuite . D'autre part, il convien-
drait d 'augmenter la subvention de 450 francs car elle ne corres-
pond pas aux pertes enregistrées par les agriculteurs. II lui
demande en coutre quelles mesures il compte prendre pour enrayer
ce fléau, qui, pour les exploitants ayant assaini leur cheptel et
parfois complètement renouvelé au prix de lourds sacrifices, se
trouvent de nouveau confrontés à l'infection qui sévit aux alen-
tours de leur exploitation ou de leurs pâtures.

Enseignants (statistiques sur les heures de décharge syndicale).

21504. — 19 juillet 1975 . — M. de Kervéguen demande à M . le
ministre de l 'éducation quel a été le total d'heures de décharge
syndicale attribuées au titre des personnels enseignants ainsi que
la répartition de ces heures entre les différentes organisations
syndicales : au titre de 1972. 1973 ; au titre de 1973-1974 ; au titre
de 1974-1975.

Impôts (statistiques sur les B. I . C., B. N. C.,
la T.V.A., les assujettis et leur recouvrement).

21506 . — 19 juillet 1975 . — M. Foyer demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il pourrait lui fournir les rensei-
gnements statistiques suivants pour les années 1972 à 1974 incluse :
1° nombre d'assujettis aux B . I. C. et B . N. C . en faisant la venti- -
letton entre les contribuables imposés sur le bénéfice réel et ceux
qui sont imposés selon le régime du forfait. Recettes fiscales pro--
curées par ces différents régimes en valeur et en pourcentage par
rapport au total des recettes procurées par l 'impôt sur le revenu
et par rapport au total des rentrées fiscales de l'Etat . 2° Nombre
d 'assujettis à la T. V. A . en faisant la ventilation entre le régime
de droit commun, le régime simplifié; le régime forfaitaire ; nombre
d 'assujettis à la T . V. A. dans l 'agriculture. Recettes procurées
par ces différents régimes en valeur absolue et en pourcentage
par rapport au total des recettes procurées par la T . V. A. et par
rapport au total des rentrées fiscales de l'Etat . 3° Enumération
des différentes commissions comprenant des représentants des
contribuables et de l'administration fiscale et qui interviennent à
titre décisoire ou consultatif dans la fixation des impôts des contri-
buables y compris en matière de droits de douane . 4° Nombre de
saisines de la commission départementale des impôts directs en
faisant la ventilation entre les différentes :•ypothèses légales de
recours : recours pour les assujettis aux B . L C., régime réel ou
forfaitaire, recours sur un différend concernant la déductibilité
d'une indemnité forfaitaire pour frais professionnels, recours pour
un assujetti à la T. V . A., etc . 5° Nombre d'avis émis par la com-
mission départementale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaires. 6° Nombre de décisions émises par la commis-

sien départementale des impôts directs . 7° Montant de la diminu-
tion des bases imposables entraînée par l 'intervention de la com-
mission départementale des impôts directs. 8° Mêmes questions qre
les précédentes pour la commission départementale de conciliation
prévue à l'article 1653 A du code général des impôts et le cumité
supérieur du tarif en matière douanière.

Ieipôts (statistiques départementales
relatives aux impôts, assujettis et recouvrement).

21507. — 19 juillet 1975. — M. Foyer demande à M. ie ministre
de l' économie et des finances s'il pourrait lui fournir pour les
directions fiscales aux départements suivants les renseignements
demandés : Paris-I, Paris-II, Paris-Ill, Val-d ' Oise, Mn, Nord, Douàs,
Corse, Gironde. Bouches-du-Rhône, Hautes-Pyrénées, Meurthe-et-
Moselle, Finistère, Haut-Rhin, Aude, Rhône. 1° Nombre d 'assujettis
aux B . L C . — forfait et réel -- à l 'L S., à la taxe sur les salaires
et à la T. V. A. ; 2° montant des B. L C., L S ., taxe sur les salaires
et T. V. A. perçus. 3° Nombre de vérificateurs faisant partie des
brigades de vérification dans chacune de ces directions fiscales
aux départements avec indication pour chacun d 'entre eux de la
moyenne d 'âge . 4° Montant des redressements frappant les assu-
jettis à l' L S., aux B . L C., à la T. V. A., à la taxe sur les salaires.
5° Pourcentage de ces redressements par rapport aux recettes
fiscales procurées dans ces directions aux départements par les
B. I. C ., 1'I. S., la taxe sur les salaires et la T. V. A. 6° Montant
des pénalités appliquées.

Ex-O. R. T. F. (reconstitution de l 'intégralité des droits à pension
des ex-agents des services de la redevance en qualité de
fonctionnaires).

2150(1 . — 19 juillet 1975. — M. Maisonnat expose à M. le miniers
de l'économie et des finances . que, suite à l' entrée en vigueur
de la loi du 7 août 1974 portant dissolution de l'O .R.T.F., les
personnels du service de redevance ont été transférés au ministère
des finances, ce qui a entraîné pour eux un changement de régime
rte retraite. Si la durée totale des services effectués par les agents
de l'ex-O .R.T .F ., tant en qualité d'agents statutaires de l'Office
que comme fonctionnaires du Trésor, sera bien prise en compte
pour l ' appréciation des conditions d 'ouverture du droit à pension
au regard du code des pensions civiles et militaires, il n'en va
pas de même pour le calcul du montant de cette retraite et de
ses modalités de paiement. En effet, jusqu ' à leur rattachement
aux services du Trésor, ces agents relevaient du régime général
vieillesse de la sécurité sociale et cotisaient à l'Ircantec pour
la constitution d' une retraite complémentaire . Ces deux avantages
vieillesse ne sont versés aux ayants droit qu'à l'âge de soixante-cinq
ans ou, s'ils sont versés avant cet âge, sont soumis à abattement.
Dès lors qu'ils deviennent fonctionnaires, à compter du 1 « jan-
vier 1975, les agents de la redevance ont vocation à bénéficier
de le ..r retraite à l 'âge de soixante ans et se verront donc appliquer
sur leurs droits à pension du régime général et complémentaire
les abattements visés plus haut . Affiliés désormais, en cours de
carrière, au régime retraite des fonctionnaires ils ne pourront se
constituer, à ce titre, qu 'une retraite incomplète. Ainsi, dans
l'éventualité où ces agents partiraient à la retraite à l'âge de
soixante ans, ils ne pourraient percevoir — de soixante à soixante-
cinq ans — que la seule retraite partielle de fonctionnaire et
devraient attendre soixante-cinq ans pour percevoir — prorata
temporis — les retraites du régime qui était auparavant le leur
en tant qu 'agents de l ' O .R.T.F. Ces personnels demandent dont
la prise en compte de la totalité de leurs années de ser vice
pour la reconstitution de leurs droits à pension de retraite en
qualité de fonctionnaire, afin de pouvoir bénéficier des soixante
ans du taux plein de cette pension . La réalisation de cette •-sven-
dication légitime nécessitant une dérogation aux disposition,:: de
l'article L . 5 du code des pensions civiles et militaires, il r •;
demande de bien vouloir inclure dans le projet de loi de finance.
pour 1976 une disposition permettant la reconstitution de "intt'
gralité du droit à pension des ex-agents de la redevance e
qualité de fonctionnaire.

Chypre (application des résolutions de VO. N. U.).

21511 . — 19 juillet 1975 . — M. Dalbera expose à M. le ministre des
affaires étrangères le drame de la République chypriote, victime de
l ' agression fomentée par les colonels fascistes d 'Athènes, puis de
l'intervention militaire turque. Depuis un an, et cela en dépit des réso-
lutions de l ' O . N . U ., la situation à Chypre n 'a cessé de s' aggraver. Les
puissances occidentales, sous la direction des U. S . A., se font les
complices d'une telle situation . Leur attitude à l' égard de la procla-
mation du sol-disant c Etat fédéré chypriote turc n illustre leur
volonté d'aboutir à une partitimm de facto de file . Tout indique
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qu'au mépris des engagements pris au sein des instances interna-
tionales ainsi qu'au cours de diverses rencontres de chefs d 'Etats,
ils ambitionnent de maintenir la solution du conflit dais le cadre
de 1' 0 . T.A. N ., dans le but évident de faire de Chypre une base
atlantique. Une telle politique, à laquelle participe le Gouvernement
français, est totalement contraire aux intérêts du peuple chypriote,
aux intérêts de la sécurité dans cette région du monde, aux intérêts
de la paix mondiale . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour contribuer le plus rapidement possible à
l 'application des résolutions de l 'O . N . U. sur Chypre, à savoir le
retrait de toutes les troupes étrangères de Vile, . le retour des réfugiés,
le respect de l 'indépendance, de la souveraineté, de l 'intégrité terri-
toriale et du non-alignement de la République cnypriote.

Calamités agricoles (aides directes aux arboriculteurs
de la ;,,allée du Rhône).

21513 . — 19 juillet 1975 . — M. Houei attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation critique des arboriculteurs
du Rhône et de la vallée du Rhône, à la suite des conditions
climatiques exceptionnelles et catastrophiques des mois de février
et mars 1975, qui ont anéanti les récoltes de pêches et d ' abricots
à plus de 95 p . 100 . Il demande, que dans le cadre d 'un fonds
exceptionnel des calamités agricoles, des aides directes leur soient
débloquées très rapidement, et souhaite que ces prêts «calamité n

soient accordés à des taux n' excédant pas 4 à 5 p . 100, avec des
remboursements étalés sur 10 ans et que tout emprunt contracté
à titre individuel ou collectif soit reporté d ' une année.

Handicapés (prise en charge par l 'A . M. E.X .A . des frais
de voyage des enfants placés d 'exploitants ou salariés agricoles).

21516 . — 19 juillet 1975. — M. Desanlis expose à M. le ministre
de l'agriculture que la mutualité sociale agricole n 'a pas la possibilité
de prendre en charge chaque année plus d ' un voyage effectué par
des parents affiliés à l'A. M . E . Y .A. pour le transport de leurs
enfants vers les établissements spécialisés pour accueillir les
hanaicapés mineurs . Or, pour beaucoup de ces enfants, le retour
dans leur famille chaque semaine, est indispensable à leur éducation
intellectuelle et affective et contribue à vaincre leur handicap.
D'autre part, la plupart des établissements spécialisés ferment
un ou deux week-end chaque mois et renvoient les enfants dans
leurs familles. Il lui demande s 'il ne serait pas possible, par de
nouvelles dispositions réglementaires, d 'accorder à la mutualité
sociale agricole la possibilité de prendre en charge un plus grand
nombre de ces déplacements au titre de l'assurance maladie obli-
gatoire dans le cadre des prestations légales.

Redevance radio-télévision (exemption
au profit des invalides au tans de 80 p. 1001.

21517. — 19 juillet 1975 . — M. Glon demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances s 'il n'envisage pas de modifier les articles
15 et 16 du décret n" 60-1 .409 du 29 décembre 1960 pour abaisser à
80 p . 100 le taux d 'invalidité ouvrant droit à l ' exemption pour droit
d'usage des postes récepteurs de radiodiffusion et de télévision . Une
telle mesure dont le coût financier ne serait guère elevé — et qui
correspond par souci de simplification au taux à partir duquel est
attribué la carte d' invalidité — serait unanimement appréciée de per-
sonnes que leur état empêche le plus souvent de quitter leur domicile.

Vin (statistiques sur les quantités de vin transformé en alcool).

21518 . — 19 juillet 1975. — M. Cousté demande a M . le ministre
de l 'agriculture de préciser, à la suite des diverses mesures tant
nationales que communautaires européennes, combien d'hectoliCres
de vin ont été transformés en alcool et de rapprocher cette quan-
tité de celle de la consommation annuelle en France et de nos
ventes à l'étranger.

Radiodiffusion et télévision nationales (partage des temps d 'antenne
entre majorité et opposition,.

21520. — 19 juillet 1975 . — M . Cousté demande à M . le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) de faire savoir comment
se situent les temps d 'antenne tant des chaînes de télévision que
de la radio, consacrés depuis le début de l 'année aux diverses
formations de l 'opposition, et de faire une comparaison avec les
temps d'antenne employés par les formations de la majorité Pen-
dant cette méme période.

Sécurité sociale (refus d 'agrément de l' accord de salaire
entre l 'Organic et les représentants de son personnel).

21521 . — 19 juillet 1975 . — M. Briane expose à M . le ministre du
travail que son refus d'agréer l'accent de salaires conclu le 5 mars
1975 entre les caisses de compensation de l ' Organisation autosome
nationale de l'industrie et du commerce (Organic, et les organisa.
tiens syndicales du personnel a suscité un vif mécontentement parmi
les salariés des caisses de ces régimes. Ceux-ci considèrent que la
commission interministérielle de coordination en matière de salaires,
prévue à l 'article G du décret n" 53-707 du 9 août 1953 modifie, n'est
pas compétente à l ' égard de leurs or ganismes, du fait que ceux-ci
ne comptent pas parmi les entrepr:c es à statut et ne relèvent pas
de la fonction publique . Ils font valoir, d'autre part . que l 'accord
de salaires du 5 mars 1975 a été conclu dans le cadre des dispo-
sitions légales en vigueur en matière de conventions collectives
aloi n" 71-561 du 13 juillet 1971, dispositions qui leur sont applicables
puisqu'ils font partie du secteur privé, au même titre que les autres
dispositions du code du travail . Enfin il semble que, dans les t sec-
teurs voisins (Cancava, Canant, régime général des salariés), aucun
accord n'ait encore été agréé et 'que l 'on ne puisse en conséquence
parler de - dispositions comparables Il lai demande comment il
envisage de régler ce problème de man i ère à éviter que les person-
nels de ces caisses ne soient soumis à une réglementation d ' exception.

Alsaciens-Lorrni'os (reconnaissance de la qualité d'incorporés de
force pour les enrôlés de force dans les formations paramili-
taires allemandes,.

21523 . — 19 juillet 1975 . — M. Zeller demande à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser
quelles sont ses intentions en matière de reconnaissance, aux
incorporés a)saciens-lorrains dans des fo rmations paramitiiaires alle-
mandes, de la qualité d 'incorporé de force, notamment à la suite
d ' une décision du Conseil d ' Etat.

Langues régionales (maintien de certaines activités éducatives
en dialecte alsacien dans les écoles maternelles .

21524. — 19 juillet 1975 . — M . Zeller expose à M. le ministre
de l'éducation ses préoccupations concernant certains aspects de
la politique linguistique poursuivie par les services de l'éducation
nationale en Alsace, politique qui ne lui parait plus adaptée
à la situation, à la vocation et à la personnalité de cette région
en 1975 . S'il est vrai que l'apprentissage de la langue française
est un des objectifs prioritaires à poursuivre à tous les niveaux,
il s 'agit de faire é galement droit au souci légitime de maintenir
en Alsace à la fois les bases d ' un véritable bilinguisme populaire
qui rep ose sur le dialecte alsacien et une culture originale . Paral-
lèlement à l ' acquisition prioritaire des mécanismes d'expression en
français, le petit alsacien doit dans une telle situation avoir l'occasion,
comme tous les enfants, de s'exprimer à travers des chants, des
tontines, des poésies ou d ' autres activités dans son parler maternel.
En conséquence, il lui demande s' il ne lui parait pas utile de
donner des instructions visant à autoriser, à recommander et à
organiser, pour certaines activités éducatives, l 'usage du dialecte
alsacien à l'école maternelle.

Police (activités d 'une officine de police privée
e Nue (Alpes-9/aritiviesJi.

21530. — 19 juillet 1975 . — M. Barel expose à M. le ministre d ' Elat,
ministr da l'intérieur, que la presse régionale niçoise fait état de
l'existence d'une nouvelle officine de police privée qui se flatte
d'avoir procédé à des arrestations . Cette officine a pignon sur rue,
avenue Notre-Dame, à Nice, et son directeur emploie trente

	

colla-
borateurs

	

et indique qu ' il apporte une aide toute particulière
aux e patrons en espionnant le personnel . Il ne fait aucun mys-
tère de ses relations avec des personnalités politiques de la région.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire interdire de telles officines qui jouent un rôle d ' espion.
nage intérieur incontestable et sont une atteinte grave à la démo-
cratie et à la liberte.

Handicapés 'rerendicalions des handicapés
en cours de reclassement professionnel :.

21531 . — 19 juillet 1975 . — M. Berthelot attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur le problème des handicapés en cours de
reclassement professionnel . Alor s que 'nertains stages de reclasse-
ment durent plus de deux ans, les ci igiaires ne peuvent espérer
la moindre réévaluation des indemnités qui i"ur sont versées avent
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une période d 'un an, bien que, pendant ce temps, le coût de la vie
ait pu augmenter de plus de 15 p . 100 comme cela a été le cas
l'an dernier. Leurs revendications sont les suivantes : dépendre
d'un ministère unique ; avoir des statuts bien définis ; application
de la réévaluation à tous les stagiaires ; demi-tarif dans les trans-
ports en commun ; facilités pour l'attribution d'une carte priorité
de la R .A .T.P. ; prolongation de la durée de certains stages ; sup-
pression de l 'abattement d ' àge pour les stagiaires de moins de
vingt et un ans . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces revendications soient satisfaites.

Grèves (expulsion des travailleurs en grève
d ' une entreprise de Noisy-le-Sec [Seine-Saint-Denisl).

21533. — 19 juillet 1975. — M. Gouhier attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation faite aux travailleurs en grève
de l 'entreprise A.P.O . à Noisy-le-Sec . En effet, les 150 travailleurs
ont été expulsés. à l'aube, de leur usine par les C .R .S., alors qu' ils
réclamaient des garanties de salaire et d ' emploi. Il lui demande si
c'est ainsi qu'il entend régler les conflits du travail et réduire le
chômage dans notre pays ou s 'il n ' estime pas préférable d'inter-
venir auprès des directions d 'entreprise afin que de véritables
négociations s'établissent.

Déportés résistants )reconnaissance de ce titre aux survivants de
l'île d'Elbe et de Ferramonte di Tarsia).

21534 . — 19 juillet 1975 . — M . Ballanger rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que trente deux ans après
leur retour des camps de concentration, les survivants de l'île
d'Elbe et de Ferramonte di Tarsia trente-cinq sur cent vingt-neuf)
attendent et espèrent encore que 'mur soit reconnu le droit au
titre de déporté-résistant. Il s'agit pourtant bien d'anciens déportés
résistants, arrétés sur le sol' national pour faits de résistance, ils
ont été internés, détenus en territoire ennemi. 11 lui' :appelle que
la loi n° 48-1251 du 6 août 1948 stipule en son article 2 : le titre
de déporté-résistant est attribué à toute personne qui, pour acte
qualifié de résistance à l'ennemi, a été soit transféré par l ' ennemi
hors du territoire national puis incarcéré ou interne dans une prison
ou camp de concentration . En conséquence il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que cesse cette injustice qui lèse
les intérêts moraux et matériels des déportée résistants de file
d ' Elbe et de Ferramonte di Tarsia et que soit appliquée la loi dans
sa lettre et dans son esprit.

Elevage ( suppression de l' estampillage systématique
des carcasses de volailles vendues sur le marché).

21536. — 19 juillet 1975 . — M. Chasseguet rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu'une circulaire du 28 février 1975 a rendu obliga-
toire l ' estampillage des carcasses de volailles vendues sur le marché
à partir du P° juillet 1975. Cette mesure a provoqué de vives
réactions chez les producteurs lesquels considèrent que la qualité des
volailles qu' ils vendent sur les marchés est parfaitement conforme
aux règles alimentaires et indispensables d 'hygiène . Les producteurs
de volailles de fermes ne sont d'ailleurs pas opposés, loin de là, à
tout contrôle de la part des services vétérinaires, mais ils souhaitent
que les obligations réglementaires qui leur sont imposées n 'aboutis-
sent pas à une suppression pure et simple de l 'activité qu'ils exer-
cent et qui constitue pour beaucoup d'entre eux une source de
revenu indispensable . Il s' agit en effet pour la plupart, en ce qui
concerne le' département de la Sarthe, d 'exploitants familiaux qui,
compte tenu de la faible dimension de leur exploitation, sont dans
l' obligation de trouver par ce moyen un complément de revenu néces-
saire. Il lui demande de bien vouloir env isager une modification
de la circulaire précitée . Il semble que l ' estampillage systématique
qu'elle prévoit pourrait être remplacé par une visite périodique
(semestrielle ou annuelle) des élevages des poulets vendus sur le
marché, visite qui donnerait lieu à la délivrance d ' un certificat
sanitaire . Il souhaiterait connaître sa position à l ' égard de cette
suggestion.

Travail intérimaire cotisations des U. R . S. S . A . F. recouvrées auprès
de I'utilisateur par suite de défaillance de l'entreprise de travail
temporaire

21537 . — 19 juillet 1975 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
du travail que, par question écrite n" 12565 du 27 juillet 1974, il
lui avait demandé s ' il pouvait lui faire connaître le nombre de
mises en demeure adressées par les C. R . S . S . A . F. au cours des
six premiers mois de l'année 1974 et le montant des cotisations
sociales récupérées sur les utilisateurs de personnel temporaire, en
exécution des dispositions de l 'article 8 de la loi n" 72-1 du 3 jan-
vier 1972 et du décret n" 73-305 du 13 mars 1973. La réponse
apportée à cette question et publiée au Journal officiel iDébats A.N .,
n" 63, du 10 octobre 1974, p. 4945) faisait état de ce que ces infor-
mations ne pouvaient étre fournies à l'époque mais qu ' une enquéte
était entreprise auprès des organismes de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale afin de recueillir ces renseignements.
Plus de neuf mois s ' étant écoulés depuis cette réponse, il lui
demande si l'enquête envisagée est arrivée à son terme et, dans
l' affirmative, les conclusions auxquelles elle a donné lieu.

Sociétés commerciales (régime fiscal applicable à la réévaluation
libre du fonds de commerce en cas de réduction de l ' actif net).

21540. — 19 juillet 1975. — M. Lauriol expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que certaines sociétés commerciales
dont les pertes constatées réduiraient l 'actif net à un montant
inférieur au quart de leur capital social reconstituent cet actif
net par une évaluation ou une réévaluation libre à l 'actif de leur
bilan de la valeur de leur fonds de commerce à concurrence du
montant des pertes constatées. Il qui demande si cette méthode
comptable de compensation desdites pertes est admise par ses
services et quel régime fiscal leur est applicable.

Crédit agricole (octroi de prêt aux collectivités locales pour
financer des travaux d'assainissement inscrits à un pro-
gramme départemental).

21544. — 19 juillet 1975. — M. Pinte appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que ren-
contrent les collectivités locales rurales pour l ' obtention de prêts
complémentaires par les caisses régionales de Crédit agricole pour
financer des travaux d 'assainissement inscrits à un programme
départemental . Des travaux du même ordre, lorsqu ' ils sont inscrits
à un programme d'Etat, et donc subventionnés à ce titre, donnent
droit par contre et de façon quasi automatique à ces prêts par
les mêmes organismes. Il lui demande s 'il n ' estime pas de stricte
équité que le financement de travaux d'assainissement soit assuré
dans des conditions similaires, eu égard au but poursuivi, que
ces travaux prennent place dans un programme départemental
ou d ' Etat. 11 souhaite qu'à cet effet le Crédit agricole soit invité
à adopter une même politique de prêts, s 'appliquant sans exclusive
et sans régime préférentiel.

Rectificatifs

1" Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale) du 23 août 1975.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5779, 2' colonne, question de Mme Thome-Patenôtre à M . le
secrétaire d 'Etat aux transports, au lieu de ; «2138O. . .», lire:
a 21386.. . v.

2 " Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 11 septembre 1975.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 6226, lr, ' colonne, au lieu de : a 170 . — 22 février 1975. —
M . Sauzedde rappelle à M. le Premier ministre iCondition fémi-
nine( .. . s, lire : s 17034 . — 22 février 1975 . — M . Sauzedde rappelle
à M . le Premier ministre (Condition féminine)	
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